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nommé Collot^ membre de 
la horde des soi-disànt amis 
de la constitution, séante 
aux jacobins àParis, lequel^ 
(soit dit par parenthèse 
conserve incônstitutionnél- 
lement le sur - nom SÜ’Hét~ 
bois , s’ést avisé de laire 9 
sur cette merveilleuse cons­
titution y Un prône assez 
plat, à l’usage des gens de 
la campagne,

te prôaeur qu’il a choisi 
A a



' pour son organe est ce vieux 
Gérard\ paysan bas-breton^ 
député' àja. défunte; àssem- 
blée , dite,nationale, consti*, 

^tuante.' ,
Selon lui j cet homme est 

d'un bon sens exquis ; il a 
la droiture de cœur des an­
cienspatriarchesc Mais il 
n’a donné aucune preuve 
ni de l’un , ni de l’autre à 
cette assemblée. .

, -Il le suppose œ accueilli 
avec joie dans son village , 
à son retour du manège* 
-Tant mie.uxpour.lui.-Béni 
de chacun.-Mais pourquoi? 
Qu’a-t-il fait ? — On bénit



, ■ ■ ;r ¥ 
toujours, difTesièufGiiZZdZji* 
Ceux qui ont rempli loyale- ■ 
ment les fonctions qui leur 
ont 'été confiées par lepeù^ 
^>Ze.-pourquoi.là le peuple?. 
Est-cë qu’ori ne déÿroit pas 
bénir aussi ceux qui au- 
roient rempli de même lès- 
fonctions qui leur auraient 
été confiées par le Roi ?&■ 
puis, y a-1-il bien de la 
loyauté à opiner de la Cu­
lotte, Çi} comme le pere 
Gérard & tant d’antres là“ 

. (l) Opinerde la culotte r 
c’est opinerparàs'szs & Zet/éi 

A3 



ches députés se sont con­
tentés de le faire au manè­
ge, lorsque la religion & 
les bonnes moeurs outrai 
gées , la justice & tous les 
droits violés par des faà- 
lieux, réclamaient si forte­
ment leur appui ?

v Figurez-vousdonc,con­
tinue l’auteur, le 'voir en-.’ 
touré de. ses frères , de. séS 
amis, pressé , caressé , & 
sur- tout bien questionné , 
bien interrogé.-- » Je ne me 
figurerai pas le 'voir , parce 
que voir n’est pas une chose 
qu’on pijisse se', figurer , 
mais je me figurerai ce per- 



- V.**

tonnage4 auquel jon-nvm- 
droit, je ne sais à quel tir 
Ire , donner q.uelque,çélér 
brité r je nie leTigurerai tel 
qu’on .voudray mais non lé» 
ip.ondant^eopime on suppose 
.qu’il l’a.fait, aux questions 
qui lui ont été' adressées 
sur la constitution , parce 
que , .toutes plates &erro­
nées que sont la plupart de 
ses réponses:, elles surpas­
sent sa .capacité . Je nepuis 
àrecpnnôitre dans le préteni- 
:du almanach .du pere Gd- 
Tard l’esprit , les inten­
tions & les principes de ce 

■.vipillard, quand il n’a lui-
A 4
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snême rien-fait connoitre à 
Rassemblée de tout ce qu’on 
luiprête-, &;quand,-peut- 
être-,' il ne sait ce que c’est 
qü* intention ^esprit&.prin- 
ttipe.M .<Colloiy quantivous 
aurez: à nousoffririquelquea 
petits, fruits de.votre-petite 
imagination , .ayez> soin -de 
-sie pas1 oublier la vraisem­
blance. t:

; Je supposerai .moi ,. à 
la placer Ai» ’pererGérard,un 

■lionime ' sagely «retiré dans 
la même campagne que ce 

-.ce vieillard , i .y. vivant en 
solitaire , & méritant par 
«a bienfaisance autant que 



par ses lumières , l’admira­
tion & l’attachement des 
villageois.- Comme il parle 

-d-aprèjs les priricipes déM. 
l'Abbé Maurr , mon Al­
manach porte le nom de ce 
législateur éclairé. - . y;

Quant "aux ■intèrldCûH 
-ttursy ils-sont les mêmes 
que ceux de Valmanach du 
^ere Gérard. Je les suppose 
faisan t part, au respecta ble 

■ solitaire des instructions 
constitutionnelles que leur 
a > laites le gros-Jean, bas- 
breton , ou plutôt lui lisant 
1 almanach du pej'e Gérard,, 
Mon solitaire' en releve



X
toutes les erreurs. C’est la | 
matière de douze entretiens ! 
correspondons aux douze 
imaginés par le jacobin 
Çollot çTHerbois.

Je p’ai pas travaillé ' 
comme Iqi pour gagner a5 
Lociis Sx. fainje annoncer 
ensuite dans les mille & un 
journaux , avec une jac­
tance ridicule, que. je fais 
dpn de ces vL. Louis à des 
malheureux. Le plaisir se­
cret de démasquer un per­
fide , un ignorant présomp­
tueux me suffit. Je ne irie 
nomme pas.. Qu’importe de 
quelle bouche aorte la vé­
rité.'



À L M AN A C H
DE L’ABBÉ MAURY.

1er. E N T R E T I E N.

L')e la Constitution.

[Ciqg .paysans arrivent cbe?
le Solitaire. Il faut ob- 

i server qu’ils sont plus 
instruits que ne le sont 
communément les paÿ- 

{ sans. ]

jLrSolitauije. Bon jour 
mes amis ! quelle nouvelle ?



( 12 )
, Un paysan. Vous sau­
rez , monsieur que "notis 
avons causé avec le pere 
Gérard sur la grande cons- 
titutiori. On a imprimé nos 
entretiens avec ■ lui , sous 
le titre ^almanach du-pere 
Gérard,; Le voici,-., Nous 
permettez-vous de, yg.us le 
lire & de vous de mander s’il 
nous met dans le bûn che­
min ? -

Lb solitaire.Très-vo- 
-Ipntiers, Asseyez vous près 
du feu. ( Ils sont: assis. .)-■

-Le meme Paysan. Il me 
passe par la tête une idée. 
Si vous, voulez > monsieur^, 



-je lirai y moi, & Hubert 
écrira nos entretiens avec 
vous 5 -nous les ferons en* 
suite imprimer en guise de 
pendant avecl'almanach du 
pere Gérard.

Le soÉiTAiKÉàNousn’eïï 
sommes pas là. Lisez j Hu- 
bert écrira , puisque . vous 
.le desirez. Pour ■ abréger 7 
ne lisez que les articles du 
pere Gérard y en faisant: 
attention de rappeller,en les 
commençant/ lé sujeten 
question.

Le même Paysan. ( Il 
lit'. ) » O la bonne constitu­
tion que : la* ' conStitùtiQp 



française ! elle assuré notre 
bonheur & celui de nos en- 
fans., »

Le sdLiTAiÉÉ. Je-n’en ai 
pas aussi bonne opinion y 
moi. Je prétends qu’elle 
'causèrent la ruine de la 
France, si elle subsistoit. 
Voyons d’âbord comment 
le pere Gérard ■ prouve ce 
qu’il avancé.- ■

. Le rriétne PAtsfrs. ( II 
continue la lecture)» Mes 
amis, constitution nous dit 
& signifie un corps dont 
toutes les parties , toutes 
les proportions s’accordent 
feie» entr’elle» , tout est



1 à place & va bien en» 
[ semble, as

< Lb solitaikb. Arrêtez ; 
t <jêla n’est pas juste. Cows- 
| ittiitwn n’est pas uir corps ÿ 
| mais c’est l’ordre, la disposi- 
| tiôri , l’arrangeiiieiitdës pàr- 
F ■ tié'squiëôiBposentcèc'cirpSi 
l) Et puisycômrne toutes UèS 
[ parties / toutes les propor-t 
I tions d’un corps peuvent

s’accorder bien ou mal en- 
f tr’blles'., il falloit vous 'dire 
I que la constitution pouvoit 
’ être bonne ou mauvaise, & 
! non pas, qu’elle consiste

dans le bon accord des par. 
Jies, &G., j éu ne dit pd^



j>
fcpn.plus tin fout qui Va eri4-, 
semble. Lé mot ensemble., 
se rapporte- nécessairement 
à plusieurs choses. Dans un | 
tput, ilnly à, pas plusieurs 
tiiuts., .Le. père Gérard a 
sans, doute voulu dire : oit 
toutes les parties vont en-, 
semble. Quand on se mêle 
d’instruire & de faire impri- ■ 
mer ses leçons ,. il, faut sé 
piquer de parler clairement», 
Continuez.
Le memepaysancontinut, 

deliret . •
, VoiIàNicolas,par exem» 

pie 5 il est nerveux, robus- 
.ie-j ni Jrop graud j nj trop.

pstiê



. (17.)
f petit;: ila -lîappetif tou A’ 
i jours bon -; ses bras le set*.- 
[•stent;'; ses ‘jambes ,1e por- 
| tent ;.leicorpsn?est pas’trop 
lourd ; la tête est saine ; 
eh bien ! tout l’ensemble 
de Nicolas fait une bonne

| constitution ; & si toutesA 
j les parties qui composent * 
Nicolas" remplissent -bien 
leurs fonctions, il conser- ■ 
vera le bon tempérament 

■que la nature lui a donné; 
il se main tiendra en santé ;

la constitution français® 
:4iussi-con8ervera>le boritem- 
ipérainent. qûe l’assemblés 
nationale lui a donné , ella

B



<i8)
•jtur&', lâ<' santé , tant que le» 
différons pouvoirs marche­
ront bien ensemble ; car 
si Fun ' vouloi t aller trop 
"vite ôu’rester en arriéré 
alors il y auroit dérange­
ment ou maladie»’ ' ?. .
ÏJ ■ Lb soi. t t a jre .Tout cela 
ne vous dit point précisé­
ment ce que c’est que la 
constitution dont il s’agit. 
'Retenez bien ceci 5 W'COns» 
titution française est l’ordre 
fcon ou mauvais , la dispo­
sition, l’arrangement quel- 
conque des . parties qui 
constituent la forme du 

'gouvernwièut * français ;



'( *9 ) .
c’est l’assemblage de, ses 
loix fondamentales, bonnes 
ou mauvaises.

, Le même p a ys a n. J’en­
tends cela , morbleu, ,;w& 
vous aussi., càinara<ie^ »■ 
n’est-ce -pas ? .

Tous répondent : oui f 
oui..

.(.Il‘lit Ifl fiéite^flet-iPF~ 
tfuetiürMdu.perepf^B.A, rd .) 
-,p} Lés .pouvoirs 
jnoyejis qui font, .aller la 
constitution. Le pouyp.iR 
Xegislatif c’est l’assem­
blée nationale ; c’est comme 
Ja têtedans le corps humain J 
c’ast-ià qu’est la pensée, 1®



< 20 y 
fwn vouloir ('&le. mauvais 
éuissi)^ V
., »Lk p ou voir exécutif, 
c’est le roi • c’est comme 
les ;hras «fui exécutent sce 
«pie :la«tête a.rés,oln ; je 
pourraisdire que le peu- 
plefinançais cireulantpar» 
tout,. est comme le sang 
qui porte dans «toutes ;les. 
veines de l’état, la chaleur 
qui aniuie & fait vivre la 
constitution.» ... .

■ce son t là: en effet 
lesdeuxpriticipauxpouvoirs. 
constitiitionnels. tMais l'W» 
semblée ditenationâle,n’est, 
pas. excus<able - de



C J
pas- compris le roidans-Ie 
pouvoir législatif. On sent 
quels premier dès citoyens, 
celui que là-, nation- a-'teJ 
connu pendant 14 siècles,- 
comme son chef suprême,- 
celui quîelle n’avoit point 

-chargé ses premiers eom- 
missairesrd’eX'Glür.e, même 
indirectement de la législa­
tion , celui auquel la lé­
gislation importe^’ ponrle 
moins, autant qu’à tousle® 
autres citoyens , celui qui , 
naturellemenüparfantq.exéi 
enterait' malfl.es loix' aux­
quels il n’auroit pas con­
tribué, j ne pourroit ètré

B 3
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( 32 ) 
sans injustice , ni sans dan­
ger privé d’une prérogative 

1 . commune à tous les ci­
toyens . La loi ,.est-il dit 
dans les capitulaires de 
Çhatle,magne , se. fait par 
le confentémeut ail peuple 
fi du roi,

■ - Le POUVOIR ÎÊGISLATIE 
n’est pas comme la tête dans 
le corps humain. J. L B.ouf- 

Jèau par lequel on jure tant 
aujourd’hui ^.dit que c’est 
lé ppeur 'de l’état, ( et il 
a -,plus de. -raison que le 
.pere Gérard j. iSjj-tôt que 
,1e. coeur a;.çessé.ses fonc­
tions j l’animal est mort j 

- ■ 'ca - ■■



. (>3 ) .
il en est de même du corpà 
politique sans \e. pouvoir lé* 
gislatif. Cependant cette 
application ne convient 
gnères à nos deux assem­
blées dites nationales 5 nous 
aurions pü très-jjien ‘nous 
passer d’elles ; & cer­
tainement le corps poli tiqua' 
& tous lès citoyfeüs ïie se— 
roient pas morts ; je dis 
plus , ils seépdtteJoient in­
finiment mieux ; le sang 
n’auroit pas coulé par toute 
la France* j quiné mëiiacex 
roit pas ruine> prochaine»1 
Le commerce & l’indu s tris 

..««4.ieroi'ent pas. détruit»’;.
B 4



( 2’4 )
fa misàte- né' seroit point 
générale,&■ vos enfans au“ 
roientdes„ mœurs & de là 
religion >’ quiilsu m’auront 
plus j grâces à votre; 'mer­
veilleuse' constitution., 
. I,e pouvoir exécutif su­
prême réside exclusivement 
dans la main du roi. La 
comparaison de ce pouvoir 
au brâs y &c;, n’est pas 
exacte.'«7. J.'Rousseau le 
comparé mieux au cerveau'} 
ce pouvoir donne le mouvé- 

il . ment à toutes leso parties 
de l’état-jî comme de’. cér< 
veau le donne à toutes 
pelles du corps. De mêm«

II



( 25 )
que le cerveau est situé an- 
lieu le plus élevé dwcorps^ 
pour la commodité des’fonc* 
tionsanimalesdont il est la 
Înincipal organe ,>de même 
e roi' occupe le premiett 

posté de la’ nation,, au-des­
sus de laquelle il doit pla­
ner pour survéiller & di* 
riger i tous, les mouvemenst 
d’es membres fonctionnai­
res publicsi qui’ composent! 
le gouvernement. Mais quel, 
pouvoir exécutif suprémo 
que celui qui ne peut' bieik: 
exécuter de’lui-même;, qui 
est toujours asservi aux or- 
dres 4e Ses- tyrans >■& qùiÿ



( *6 ).
de ' roi qu’il étoit, n’est 
plus que le secrétaire de 
rassemblée dominatrice c; 
destiné; à Contresigner ses ' 
décrets J> Je -proposerais dit. 
plaisamment un homme.in- 
génjeuxde l’appeller plu­
tôt pouvoir exécuté. Au­
cune autorité ne réside main­
tenant dans la-main, du raie 
J?ar. une. ^usurpation dont,- 
l’histoire du monde n’offre 
aucun- exemple^ la défunte, 
assemblée , dite nationale 
constituante , s’étoit faite 
tout ; elle étoit plus des­
pote en France que le grand- 
sultan en Turquie; ell&s’é-



(27)
'/ toit faite Dieu en cumulant? 
! sur sa tête orgueilleuse une 
f puissance divine >• elle-, s’é- 
1 toit faite concile, en inter-- 
! vèrtissant & annullant l’or­

dre surnaturel, les dogmes 
de la religion /en exerçant 
le pouvoir de l’église /elle- 
s’étoit faite plus que la na ­
tion j en donnant- des loix 
à là nation elle-même /elle» 
avoit usurpé le pouvoir 
qu’elle avoit daigné àccOf-- 
det au roi j -elle s’étoit em­
parée de tous les-détails du: 
pouvoir militaire ; elle s’é-i 
toit emparée- du pouvoir 
judiciaire 5 elle donnoit de»



Ifettres-de-cachet'; ellèsiis- 
pendoit à son gré, évo­
quait , étouflbit des procé­
dures k, el,le usurpôit les1 
pouvoirs.législatif & ea?e- 
cuZ'z/'jelle étpit la tyrannie» 
la plus complette & laplus 
monstrueuse. Ses infâmes 
successeurs ne l’imitentque' 
trop dans» ses criminelles 
usurpations. Soyez de bonne 
foi, mes amis y convenez 
que, lorsqu’avan t la révolu­
tion , les pouvoirs législa­
tif & ëièécutifétaient exer­
cés par le roi,» tranquilles 
dans nos foyers, nous- étions 
bien éloignés de prévoir le



déluge de maux dont nous 
sommes environnés de toute 
part.

• Ce n’est pas le peuple qui 
anime& entretientja cons­
titution., comme >le dit de 
pere Gérard ; c’est le pou­
voir législatif &. lé pouvoir 
exécutif l’un, en ne faisant 
aucune nouvelle > loi. qui ne 
soit conforme à la constitu­
tion , lorsqu’elléiest bonne , 
&l’autreen évitantsoigneu- 
semertt qu’il lu i soit porté la 
m®indre.atteinte. ..

Unsecondpaysan. Mon­
sieur, trouvez-vous notre 
nouvéi'ie'cüiistit'utiôir'bdnr 
ne ?



!

« 3o)
Xe solitaires Si vous m’a­

vez bien-compris, mon ami, 
. vous; ne devez pas me faire 
■ cette question. N’exigez 
pas trop de moi ; craignez 
que je vous fasse lerepro- 
che.de me,tenter.comme le 
diable tenta Jésus-Christ ; 

-j’aime ma sûreté....
Untroisièmepaysan.OU 

n’ayéz peur, de rien.,-mon 
çher monsieur} il y a. long­
temps que nous vous recon- 
noissons pour un brave & 

. digriehomme ; ventre-saint- 
gris; .'nous ne sommes pas 
des diables encore.moins 
dps parisiens avec leur in-

che.de


( 31 ) 
fernale lanterne ; chez nous 
on est en-sûreté avec de là 

- franchise & de la loyauté ; 
nous né trouvons de mal 
que dans l’intention , &<sû- 
renient, vous; n’en auriez 
-qu’une bonne , ■ même en 
nous détournant de .ce qui 
nous flatterait le plus. Je 
vous dis çela au nom de 
tous nos camarades du vil*» 
lage ,. excepté ce pere Gé- 
tard,

■ iè solitaire. Je le crois 
bien•; j e vou s parlerai donc, 
mes bons amis , avec toute 

Ja candeur que vous me tés 
moignez» <



£ -32
■ Æ.a première chose qu'il 

importe de considérer dans 
Ja.-constitution, c’est Parti- 
clé. de salégitimité, car.rien 
de .ce que la loi n’autorise 
pas ne peut être bon. Or , 
la constitution n’existe pas 
légitimement. iQuèl seroit 
lè principe de sa légitimi­
té ?Sans doute , le pouvoir 
de la faire , dans ceux qui 
Pont faite. >Eh bien- ! ont-ils 
eu ce pouvoir ?' Tout ,1e 
monde saitque'da • généra­
lité des cahiers qui leur ont 
été donnés à chaoun-parles 
assemblées primaires', ne 
les autorisoit qu’à.rélbrmer

les



( 3 3 )z 
lés abus del’ancierme Cons­
titution ■ c’est -à-dire , le 
mauvais usage de sfes meil­
leures loix , ou même quel* 
ques lôix vicieuses 5 mais 
réformer quelque chose n’est 
pas tout détruire.

Que difiéz - vous , mes 
amis, de votre fondé de 
procuration dans une affaire 
qui, d’un côté , auroit fait 
ce que vous ne l’auriez pas 
chargé de faire, &, de l’au­
tre-, auroit fait tout le con­
traire- de votre volonté. 
C’est pourtant là ce qu’ont 
fait les premiers députés 
aux étatsvgéaéraux.jD’a- 



r bord r les 'députés du tiers- 
état ont séduit, violenté 
même ceux desd'eux -autres 
ordres pour qtdilsse réunis- 

, sent à-éux po u r nous donner 
une assemblée y dite natio- 
nalej.au Heu dés états-géné- 

i xaiftd divisés lenJrb-is ordres, 
■ selon llantique. usage.de? la 
i mpnat.chieAyrpoiir la fottna- 
.. tion desquels ils avoient 
. étaienvoy;ésv.Leurràv.Qit on 
,. permis de s’attribuer pour 

honoraires 24 ■>' livres par 
' jour , ou ensuite 18 livres, 

det>dépènser-: tpour leurs 
sabats manégiens , ' plus 

: de cinquante millions ea

nalej.au
usage.de


(35 ) ' 
'moins! Je deux ans & demi, 
'saris' 'parler d’une foute 
d’autres dépenses indues , 
d’horribles prodigalités & 

'gaspillages ?&c. ,rles àvoit- 
on chargés d’établir la per­
manence de ■ cette "assenr- 
blée , dite na tion ale>. qui 
nous coûte par jour 13,4ïo 
liv., & par an , 4>894;65o 
livres , ■ 'sans compter > les 
drâis’de sesiséances , dp.ses 
«eépitnisu deses'-burearix , 
de ses satellites , de ses 
'huissiers,de ses espions,&c? 
•ÏjPs ■awjt-’OH'ëh&rgésîde'fiiï- 
-Te cette déclaration d'es pré- 
«>endtis droits de l’homme &

‘C



( 36 ).
<111 citoyen , qui' 1 dès' le 
nioinéntdd saptiblicatioç 
affectée , asonné dans toute 
la France le tocsin de °l’a­
narchie , du cartiagé'■&'dé 
i’ijnpiété ? les -âveit ï 8n 
châtiés de l’établissement 
de cette loi martiale . , 
lâ'-'plus'httoce ^de ^thutfes 
celles ‘;qiie Tèsc‘feÿi^ins lès 
plusJ férocès ‘ aife'nt îhvèhte 
& 'quisà déjà fait périr tant 

■fl’lipn&êtes' citoyens ?■ Lès 
aVOité-on1 cliârgés dé 'l’ins- 
tïlùtfondés jurés, laquèlle', 

^qtio’itpi’e^ pëWt’-'êtte ‘pàsèâ- 
: en'ëllè'-iwênîfe, est 'dc-
\«nue par leurs rêveries.-9



( 37 ) 
plus/imparfaite. que celljS 
d’Angleterre ? Les asoitr 
otij .chargés,, de .changer, ; ;la 
division ,du royaume , de 
réduire les , évêchés , & 
de rompre le lien sacré qui 
unissoi t les • fid eles français 
à l’église catholiq ne, apos­
tolique & <romairieLr?c,Lgs 
avoi t- on chargés. d’attenter 
à la foi de J. C. par des 
loix impies , & à la disci­
pline de J’.église ;p$rr d^? 
élections populaires & ha­
sardées ? Les n'vpjjç-sufc char­
gés, d’iiitroduire . dftirs.Aa 
France Ijç., sçhïsine,, . avec 
toutes ses horreurs , ■& J* 

■ G 3 ' ’



. (58 ) 
eàhos formidable de toutes 

| les religions j ou plutôt de. 
toutes les1 erreurs de l’es­
prit de parti ? La. généra-, 
ïitëi des cahiers; leur com- 
rnandoit expressément dé. 
çonserverla forme antique 
du gouvernement civil, po­
litique & religieux , d’as- 
sùrér' la "stabilité des trois, 
ordres, la'liberté, là sûreté; 
des individus , la proprié té 
des biens , &c,: &. ils; ont 
fait tout le; contraire. L’é­
glise gallicane n’a plus de 
disfcipline- y & meme' elle 
n’est pins 5 le monarque 

concourt point à là for,
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mal ion de la loi 5 il n’a ni 
le droit de faire la paix & 
la pnetre, nicelui de 
nrander en personne les ar. 
niées, j quoiqu'il en soit dé­
claré le chef suprême. il 
n'a plus ni le droit de faire 
grâce* aux malheureux cmé, 
l’Iiimianité , jointe à des 
considérations, importantes^ 
prescrit d’arracher à la sé­
vérité de l’aveugle justice , 
ni celui d’accorder des bien? 
faits aux inforluir'és -,.. ni des - 
récompenses « au 11 mérité. 
Quel citoyen peut;se, flat­
ter . de, jou i r ; d^ sa’ liberté 
au milieu de la.licence g.é-

C4 •
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pérale, .au milieu d’un peu­
ple qu’un Cartouche ou un 
Mandrin peut égarer. ,Sç 
porter à massacrer sur le 
citent p 'le ' plus (respectable^ 
citoyen ; au milieu d’un 
peuple armé , toujours prêt 
à abuser delà force militaire 
pour servir ses passions^ au 
jn i 1 ieu de ces com i tés des 
recherches ou d’inquisi­
tion , dont le seul nom 
annonce l’esclavage le plus. 
dur & ilé plus honteux, au 
milieu de ces cabales , de 
ces ■ intrigues de toute es -, 
pèce qui distribuent les 
places & les emplois au plus
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àdroit ou au plus factieux. 
Hélas ! elle n’existe nulle 
part cette liberté dont on 
nous berce depuis trois 
ans; ' el le n’ex i s te ni dans« 
le monarque., ni. dans A les ; 
citoyens, ni dans la nation 
elle-même , tyrannisée par 
ses ' propres commissaires. ; 
La propriété • / celle des 
provinces n’a-t-elle pas été 
violée impunément par l’a­
bolition des droits & privi-. 
léges généraux dont elles 
jo.û'resbié'n't / en t vertu ,-.de~- 
leurs capitulations, ou des ■ 
pactes de leur réunion à 
la France^ cependant elles ;
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avoient recoramandéàieurs 
députés, dç-s’opposer .vigou­
reusement à tout ce qui; 
porterait atteinte à ces 
droits ' & : privilèges.. Le 
clergé ! ah ! mes amis , à 
quel, état de dénuiement &, 
d’avilissement n’est-il pas 
réduit J quelle calamité 
pour les pauvres & pour 
Pétât ! Là noblesse ! vous 
savez.combien peu j’y tiens.y 
combien j’aime à vivre sim­
plement & sans prétention 
>aii. milieu. de .vous, que je( 
regarde comme mes dreresi 
& ma plus douce.société !. 
Mais enfin.-;- je ne puis vous
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taire que la noblesse étoft• 
une propriét^ ju stenient ac- 
quise ,. comnj.e, toutes, -les 
aütres;-deSi citoyens ; & les ; 
députés; a.voien.t reçu l’or­
dre spécial d’appuyer, en­
vers & cou tre tous . sa Cou-, 
serval ion. Les magistrats, > 
les officiels subalternes de 
justice n’ont-ils pas aussi 
été' dépouillée de leùrs j>rp- 
priétés ! Est-il une seule 
classe de ci toyens qui ù’ait, 
pHs 'à' se' plaindre de latmér; 
me 'injustice ? combien, de 
créances & de pensions mo­
dérées & 'tiiérïtées ont été' 
Supprimées,'-4 : combien de
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milliers de familles ru inées ! 
La justice ! quel est son 
état ? à quoi ressemblent 
ces • tribunaux mesquins , 
sans dignité , sans considé­
ration . sans force & c.om- 
j)osésd’êtresignorans,af- 
f'arnés ou perdus de mœurs ? 
cet établissement de juges 
qg pai x y qui ‘âjirSiiij jjjF fête 
si asçàntage,ü,x.>, d-çmt.J’^Ù-; 
gleterre se; trouve si bien,, 
qlçsVUffi? ® dçnajtupé; ? n’$s t- 
il pas un tribunal comme 
un autre où l’on plaide avec 
autant d’acharnement, avec 
de l’argent & où l’on peut 
être impunément vexé com-
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me dan s un au tre?Tou tcela , 
lè's tâlïiersl’àvoient-ils ÿi'ésr 
crit ? l’avoient-ils ' seule­
ment • cou seill é ? Elle est 
donc illégale cette consti­
tution qu’on vous force si 
in justement d’observer ; elle 
est donc nulle au moins par 
le défaut de pouvoir de ceux 
qui l’ont faite; ils n’ont pas 
p I us eu! le d ro i t d e la fa ire 
qu’un homme qui ne seroit 
point jùgb -iPàùÿôit le droit' 
de juger un accusé.
' Un troisième paysan. 
Aluis , monsieur , le roi l’a 
acceptée ; la nation l’a bien 
wiffisa jrimeii t ’ 'àppf oùÿéeSt
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■- Mené, puisque<■ 'tout ; çe 

^M’eUea-fàit-.yt'oft t ce qu’ellë 
-î lait aujourd’hui en est la 

cpnfirmatfon.’.ri:
.<Z,c solitaire. roi1 l’a 

. acceptée ; ■ hélas ! l’infor­
tuné , placé‘entre lat crainte 
de perdre sa couronne , la 
vie même , de voir périr 

< Sons ses yeux là rëiitd s’ôn 
r épouse , & le besoin pres- 

. sant on l’espoir de voir re­
naître bientôt la ttranquiU 

- lité dans son royaume , 
pOüvoi t-ilne pasl’acceptet ? 

; Mais ne; savez-vous donc 
; pas -qiu’en l’afecsptatit le 

sage.Louiss’estbien
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-gardé de l’approuver ?N’a- 
t- il ■ ; pas dit à Passera blée 
qu’il ne l’acceptoit qüe pour 
satisfaire’ au vœu qtii lui 

: paroissoit général, & pour 
•en faire un essai ? Estrce.lâ 
approbation ? La nation l’a 
approuvée, lia1 reçue' & la 
confirme tous les jours en 
l’observant 5 mais elléa.été , 
.'elle -est encore trompée 
cruellement j céltfeonation 
xléplorable mais: elle tie 
croyoit pasêtre autant mal­
heureuse1 qu’elle l’est 5 on 
lui avoit tant promis de 
bonheur . L mais? elle croit 
encore qu’elle .ne -tardera
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pisià jouir de ce faux bon? 
heur ; mais;,parmi les ci­
toyens qui la composent , 
ou a vu se formé? toiit-à- 
coup , comme par.un prés- 
tige , diabolique un parti 
d’abord , soudoyé , ensuite 
fortifié , augmenté par la 
«Crédulité & la .passion. Ce 
.parti.dévenu de plus enplus 
.formidable., à subjugué la 
sagesse; .il. a, .fallu , .;sous 
peine de la vie ou, de la 
.perte de ses biens que tout 
je monde eût l’air de l’imi­
ter ; la. terreur a .faittaire 
la raison , le droit & le de­
voir. Est-ce là uue appro­



bation ? Les1,législateurs ‘ 
démocrates auroient beau. ' 
me dire que la nation a ■ 
consenti puisqu’elle n’a pas 
réclamé. A cela , je leur ré­
pondrai : imposteurs, vous 
ne lui laissez pas la liberté 
de 'parler'; Vôtïs mendiez les 
adressés de vos adhérons , 
tandis rjue vous étouffez les 
protestations & punissez , 
les 'réclàinâtions ; combien 
ces fourbes n’ont - ils pas 
envoyé en’province d’adres­
ses de leu'r' façôn , qÜi‘ ont 
été misés à la poste ‘ dans 
certaines villes par leurs af­
fidés, & renvoyées ainsi' t
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comme de véritables adres­
ses^ l’assemblée du manè­
ge •' le : .peuple ..cr.oyoit f ce 

"qu’iloqntepdoit;;, ce qu’on 
. publioit,.& il ignoroit-ila 
j cause & là spurce\etnpoi- 

sorméti de tout ce qu’ili&p- 
plaudissoit. Mais. en sup­
posant ces prétendusnap!- 

',jjr0.bitions .générales,> li- 
bres , vraies , sincères, 
éclairées , pourroient-ellcs 

-légitimer la constitution"? 
Mon , mes amis ; ce qui 

, ji’a uyenîyalii: an commen­
cement ne-.peut r.iép Aialoir 
dans la suite. LajUjillité:ra- 
diçal.e. qqi existe - depuis
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j & 1791, sors,
la même en lîÿ'çiâ--•'&■ dans 
tous les tenis. C’est Cdmmp 
un-arbre ■qui ri’a'pointiçl® 

^racines ; il faut l’arracher, 
parcerpl’il est mort y c’est 
.comme., les procédures' ae 
justice dansé lesquellesiJçjs 
formes de la loi ont été 
violées : à cet égard , les 
ipartisans de lat'Ctfnstittrtidn 
^doivent se regarder comme 
plaidant -contre les innom­
brables familles que lacoris- 
titution a dépouillées ; cel­
les-ci , leurs parties adver­
ses sont 'p 1 iis qùe -fon déeS:, 
ie pourvoir en cassation.

D 2



on leur. refusé ■; justiceÿ 
qui de vous oseroil. les blà- 
l’fPs rd’emplayer-'la j f'o rce '? 

*1<R guerre est. ju s f e•, éjnand 
elle 'nia ponr >but ■■ ®ue udq 
repousser l’in justice & l’op- 
pressicn. A ce but 'neçesk 
saire , ajoutez'■ celui de ré­
tablir l’<iu tel' briséacl u > Ærai

,, le trôné()égitiiiie.'& 
la prospérité de là nation.

TJn 'qfiatFÎèrnié'.'paysa;n\- 
Et ce serment que tout. le 
monde a. prêté de maintenir 
la.feqiistitution'! ::

festinWEj' 
jnon cheriabsoltthiéntnul-; 
l’homme ne peut faire léga-
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lemeiit un sermentcon traire 
à la religion , à la justice , 
aux intérêts de sa pattie cc 
aux । siens propres 5 dië,’u ne 
peut confirmer unpareil ser­
ment.
Le parjure est vertu quand 
.. . le serment fut crime, i WS

Le cinquième paysan. 
Aussi je n’avois pas trop 
d’ardeur à lé prêtcr ce mau­
dit serment. M'a foi,,je m’ap­
plaudis d’avoir toujours dé­
fendu dans notre village , 
.ceux que Icertàins'drÔies- 
yduloient battre pour avoir 
refusé dele prêter. Si c’étoit 
à refiireq; je.ne, le prêteroi» 
pas. 1 . D 3



Tous les paysans. Ni 
moi , ni moi.
’ LepKniiè'r-pâÿ'san.Piiis» 

que la cons ti tu tion est nulle 
& si mauvaise , nous avi o ns 
donc bien tort de tant crier: 
^rùélü, nation.

Le solitaire. ne faut 
pas confondre la nation avec 
la constitution ; la nation est 
toujours respectable -rien 
ne peut nous dispenser de 
l’aimer ; crions toujours : 

nation i tn'aik vëft 
désirant de tout notre 
cosut qu’elle' fasse Usage de 
sa vie pour se convertir à 
dieu , à son roi & ' à l’état
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dont la constitution est-la 
plus cruelle' ennemie,

Le meme paysan. ’En 
voilà plus-que. : le pere Ge- 
tard ne nous en a dit dans- 
notre premier entretien 5 
je më retire pins Cdntent 
de; vous monsieur., que 
de- lui &. ' vous, camara­
des!,.

, Tous ê’ecrietitt & notis 
aussi, & nous aussi.

Le même paysan. Vou­
drez-vous bien /.monsieur, 
reprendre les erreurs de 

■ nps autres entretiens avec, 
le pere Gérard ?,

. Xe solitaire. J’ai com-, 
t> 4' "
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. men cé avec plaisir ; je con­

tinuerai <le même. C’est 
aujourd’hui jeudi ; remet- 

_ tons la partie, à dimanche 
, . après la messe. J’ai regret 

. au teins que vous venez de 
perdre dans ce jour de tra­
vail. j '

Tous s’écrient : Nous le 
'trouvons- -bien employé, 

. nous tiùtrés’y n’àyûiiS-iiOus 
‘ 'pas' l’esprit éclairé à pré­

sent & le coeur 'satisfait ? 
Adieu , monsieur , adieu , 

. notre digne maître. A di­
manche , puisque vous 1« 

' .permettez.', ''



ÏIme.’?WTÀiET?®-

J)e la Ration, •

[ Dès le dimanche matin, 
après la messe, les niêjnes 
paysans étaient chez le soli­
taire. Après les compliniens 

. ordinaires, ils prennent pla • 
\çe aprp;règ1$_e,lt>û j-;le pi;gmj,er 
reprend la lecture de l’alma- 

‘ )iach du père Gérard ,a. \ar­
ticle de la nation.

. L a nation est la tota- 

. lilé des citoyens 5 c’est dans
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cette .totalité -que ré£de Je 
pouvoir, souverain. De .cri 

■ pouvoir là s'écoulent tous 
les■autres -j -parlemoyen des 
différentes 'élections, & nul 
pouvoir ne peut être légi­
time , s’il n’est pas conféré 
par la nation. »

u Solitairèi S uivez exile* 
■ tement-'fce que je vais vo'us 

dire. J.-J. Rousseau , dit 
dans un de decesouvracë'sê 

■ ( le contrat social) qu’il n’a
paé Part d'être clair , ‘polir: 
qu i ne. veu t passé tre a t tel) tl f. ; 
Je Pai moins encoréquedui;

. Tous lespcysans disent : 
■ compteZjtmonsieursur toute 
notre a t tentiou.
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Le Solitaire. Le mot na­

tion v'iènt de naîtra ; ib ex- 
primel'à'totalité ou làcollec- 
tion det&ns les-natifs d’uri 
pays. Ainsi, à-necorisidérér 

■quefe mot nation en lui- 
même-', tout' autre qu’un 
homme né enFrance, n’est 
point de la nation française, 
&3rtsoiti qu’on fût- fixé eù 
France où ai l leiif s, ori seroi t 
de la nation Irançaisei, dès 
qn’onseroit natif de France j 
ea ce sens, nation ne dit 
pas plus que territoire. Mais 
en- considérant • la nation 
œmme: formant un cçrps 
politique , un état , une
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..grande société d’hommes 
.réunis .par les. niêmqs.loijç. 
.la nation est la totalité des 
citoyens ; & vous savei 

. qu’on peu t être citoyen fran- 

.g^is sans être né ..en Frânçç: 
il. suffit pour cela âeiçej- 
taines conditions.

Maintenant il s’agit de 
voir commen t réside le pou- 

. voir souverain dans la tota­
lité des citoyens. Dire qu’il 
y réside , c’est dire que la 

. nation .seule en-est la-sourçê 
& le principe ; mais cela ne 
signifie pas que quand elle 
l’a une fois cédé ou délégué 
À un Loin ni e j _ o ù à une là-
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aille mâle par hérédité , 
die puisse le ' reprendre 
quand bon ; 1 ni semble avant 
laniort de 'cette homme ji si 
elle ne Fa cédé qu’à lui seul, 
où avant l’extinction totale 

Ide’s'afanii'llé’mât'é '« si elle.® 
lui a cédé par hérédité.. On 
dit que la souveraineté qui 
consiste dans la volonté gé­
nérale ne peut s’aliéner ; 
mais si la volonté ne peut 
être transmise le pouvoir 
peut l’être. Vous concevez 
que la volonté générale peut 
s’accorder à choisir ùn 
li'bnimé 'pbùr le chef -dé la 
nation, pour s on iégisla téüïy



?
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rnême à, lui donner une au­
torité; sans bornes , telle 
que- .celle n dont ; jpuissoient 
autrefois à Rome lesjdiçtï- 
teurs. Il ne;'répugne, pas 
qu’elle lui dise : <»jfe m’en 
rapporte à votre sagesse'; ià 
votre prudence-'poiir^gou- 
verner la nation , adminis­
trer ses biens & faire tout 
ce qui sera - juste pour as­
surer son bonheur , la li­
berté raisonnable la- sû­
reté. & la propriété de ses 
membres, ( je àisjuste , par- 
ceque ton t ponvoi r , comme 
tout droit ^tant " fondé .siir 
U justice , là ou n’est pas
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la'justice , le pouvoirni 

■le.droit nesaurojent être,). -, 
tout ce que vous ferez ne 
sera pas la volonté géné­
rale , pnrceque la volonté 
actuelle ne; peut s’appliquer 
d’jine -manière, détermirtée 

! à i des actes , q u i. n’existent 
pas;, aujourd'hui) ; mais le 
qjojivoin. que y.ousi aiireaæu 
de. les. faire , aÿant. pour ga­
rant la volonté générale qui 
vous le confère la justice 
& l’u tilité de ces actes, suf­
fi ront pou r les légi ti mer. in 
Voi là ce que la vo Ion té gé­
nérale de. lac-nation est cen­
sée av.pj.r e^pritné iqiufaveqr 



de nos rois, dé
Cir de ■sés'Sùèti.fesseurs'Aliéréi 
ditàires -mâlesi' Q’estt'-yng 
èQèx'ention fa’ilë-paiirla -na^ 
ti on avec nos premiers rois 
jSé,racceptée. par ‘eux y>lé.» 
quelle se renouvelle : t aci.te- 
uient.'.& se1 .confirrne parla 
igeule- (««Reptation -de leurs 
■stïcàe^seurs'siuffis.anî0nt.ei'i 
primée ‘par: le prem i è r ju sage 
rpi’ils but fait dé l’autorité 
l'Ùÿalë. .(Sette ïvolonté géije- 
lalùpeut. y.dira"*-©»..,^;^^ 
anéantie par une volonté 
générale contraire ; une na- 

■titMii .a. le droit de eltanger 
ses loix-foridam eatajesi o ni;

niais 



niais' leur changement na 
doit être ni arbitraire , ni 
Contrarier lef pouvoir - i>ri- 
siordiaL qu’elle a donné.à 
son chef ; mais s’ihle coiii 
trarie , il ne devient légi­
time que par le consente­
ment de son chef, mais il 
faut que ce changement sa 
fasse de concert -avee-lui ■ & 
la nation dont il est le pre- 
mier délibérant & le pre­
mier pouvoir actif; Mais il 
ne doit point porter atteint© 
aux droits de ceux queU’hé» 
iédi té convenue app'elleà la 
jouissance de son pouvoir 
fouYsrain ; autrement , «s
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pourroit donc .sans, .crime 
violer les conventions so­
ciales , ce .qui répugne ; 
mais il faut, pour faire ce 

' changement’ que là nation 
soit assemblée.selon la même 
dpqsiôn dès .ordres qui la 
çomposoient lorsqu’elle vo­
ta , l’établissement dés loix 
qu’elle yèut •détruire. ; au­
trement ) ' ce ne seroit plus 
la même nation qui délai-- 
roit ce qu’elle auroit fait, 
ce qui répugne également; 
ratais , encore n’est-ce pas 
après avoir, été soumise à 
te1les -ou telles loix pendan t 
des siècles ; après a voir pro»
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péré par. ces loix , qu’une 
nation a.raison de lësclïan- 
ger. C’est surtout, ditJC- 
J, Px.ousseau, la grande an­
tiquité des, loix qui lésrêncl 
saintes & vénérables. Il faut 
des siècles , avant que les 
décrets deviennent des loix 
& les usages, des mœurs & 
des coutumes >. en ûn mot 
avant qu’il y ait un esprit 
public ■) sans lequel les Jôix 
ne sont rien. Aussi Dérnos- 
thène , quoique , pour le 
moins , aussi fougueux dé­
magogue, ou démocrate que 
tous ceux qui troublent la 
France, aujourd’huidisôit-... E a
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il aux volages athéniens i 
«si les ioix peuvent être 
abrogées à volonté -,au 'gr® 
du caprice de chacun, non 
sçulément là!république est 
menacée d’une prompte dé­
cadence, mais je ne vois 
mèmè aucune différence 
entre notre vie & celle des 
bêtes férdc'es) » D’autrefois, 
il léùr’cîtôit' l’eifëniple des 
Locriens : „ ce sage peuple, 
ô Athéniens, disoit-il, est 
tellement couvain eut de la 
nécessité • dé ctmservër les 
anciennes loix , de ne pas 
toucher aux institutions de 
ses pères ; du danger qui la
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menaceroits’jl s’exposoit à 
consacrer les intérêts ou les 
ressentiments de quelques 
citoyens’ habiles , que t'Ôut 
homme,qni vient proposée 
une nouvelle loi, arrivé l’â 
cordeau col,pour ptreetran- 
glé'sur le champ , si là loi 
n’es t pas adop tée. » Voyez la 
Chine, cet empire dont la 
population: est dp plus dé 
deux cents millions de per­
sonnes. , c’est-à-dire aussi 
nombreuse, que celle, de 
toute l’Europe ; il ne doit sa 
splendeur & sa prospérité 
tranquille qu’à. l’antiquit§ 
immémoriale &à l’jnvarià-

E 3
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bili té de son gouvernement/ 
tous ridicules , injustes mê­
mes que, sont plusieurs de 
ses lois & usages,, le clii- 
nçis.les conserve, les adore, 
& parce qu’ils sont Pou-,, 
vrage dé ses p.eres & parce 
qu’i 1 „,redoute les dangers 
desre!v,olutionsi& des moin­
dres,, changemens , en fait 
de-législation. Elr !' qu’at­
tendre des hommes : Bien 
de parfait, souvent, le pire, 
demain de ce qu’ils ont 
fait hier : . Z7!jltaire a dit, 
en parlant! dés Chinois1 : .

Je vois un peuple antique ? 
industrieux, immense ;



(.C..71-,)
Ses rois sur la sagesse Qnt 

fondé leur puissance '
De leurs voisins soumis 

heureux législateurs ,
Gouvernant' sans conquête 

& regijaiit parles nïoeurs.

Il n’en auroit pas dit au­
tant de ’ nous. A force de 
changer de, gouvernement;, 
Rome ,cë.ttè aiïCipnne maî- 
tresse de l’univers est tom­
bée de chute en chiite dans 
le néant'. ‘ 11 '

' Malgré tbutésfcés vérités 
d’expériences , il a plu aux 
‘commissaires infidèles dé la 
Ù^tjon ffançalsé1 de change^

* 'U'i *



absolument laïbrmede:soit 
■ gouvernement. Mais outre 

les dangers sans nombre, 
les" calamités présentes & 
futures de ce changement, 
“1 •• • 1 I • - 1 ° 1 7ils ont viole, malgré lana- 
tidh y le pacte sacré-que la 
nation avoit fait originaire­
ment avec ses rois, ils ont 
arraché au monarquelepou- 
voir qui lui avoit été1 dépar­
ti >. & par droit'>de Sagesse 
& par droit de naissance ; 
qu’avoit fait Louis XVI, 
i>our mériterd’être dépouil-

é comme il l’a été ? Il est , 
pans côiitre<lit , l’un de nos 

' Bieillenrs fois’;''son règne 
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dvoit çté plus qulaucim au­
tre , marqué par l’amour <hi 
bien & des rélbrmes. De 
grands abus , à la vérité , 
s’ét oi en t, i n tro du i ts dans le 
couver ri ornent /• 0Ù ne se 
glissent-ils pas ? mais c’é- 
toi t pour les réformer .qu’il 
sv’oit; convoqué Igs. état^- 
généraux , c’étoitpour con- 
no.ître tous les maux de la 
nation , pour y remédier , 

.qu’il avoit cherché à s’en­
vironner, des lumières de 
ceux que la nation avoit 
choisie dans ses trois ordres 
pour les J plus sages. Peu 
contens de l’avoir dépouillé 



avili, les scélérats ! ils l’ont 
réduit à l’état d’esclave. Ils 
lui ont enlevé la li berté, de 
l’espoir de laquelle ils ber- 
çoient la nation ; ïlest bien 
malliéureux, disoit ce boii 
roi , que je sois privé de la 
liberté pour V avoir voulu 
Tendre à inon peuple ; il au- 
roit pu ajouter : Se,denton 
pouvoir royal, pour avoir , 
voulu en faire meilleur usa­
ge que mes prédécesseurs.

Mais, diront-ils , Louis 
XVI a consenti aux chan- 
gemens qui yienngntr|d’êtrer 
faits,- II. y a consenti ! 
porteurs ! Qsezrvous ,
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[1er, consentement l’effet de 
la terreur dont vous avez 

[ rempli son àmë pacifique ? 
jl a"sanctionné , signé , ac- 

‘ ce'pté ; oui r sa'm ain trërn-t- 
blarite a tracé ce que là 
forcé a voulu. Est-ce là 
iiii consentement ? ces clmn- 
geinens se sont faits sans 
lui & malgré lui. En les 
faisant, oii n’a compté pour 
rien son pouvoir & ses 
prérogatives royales , en les 
fa'isàrit, on a privé sêssuc- 
cê^te'ùrs’héréditaires'dél'eürs 
drôits^nviôlables pour 
les faire’i on a décomposé la 
nation. Doit-on reconnoitre
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le vœu de;' là nation , lors­
qu’il est émis par un or­
gane inusité1^ tel" qti’iine 
assemblée unique 8c con­
fuse qui n’â jamais eu' sa 
pareille dans les annales de 
la monarchie ? Quelle plus 
grande preuve de l’illéga­
lité de ce' vœu ' que Fini 
justice de tout ce qui vient 
d’être fait an nom de la 
taâtiôn.’ Là nation” !l’peiitës 
on raisonnablement croire 
qü’elle eût vioiïnr' cliarigcr 
Fêtât brillant dans- lequel 
elle se trouvoit, pour celui 
qui fait aujourd’hui son 
malheur & sa liôritè ? ’
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Il ess faux que tous les 

autres pouvoirs s’écoulent 
de la nation .par .le moyen 
des différentes _ élections. 
En supposant que le pou­
voir souverain résidât dans 
la nation , ' ce.ne seroit. pas 
à e 1 je à éli re les.1 bnc ti on- 
naires publies., Leur élec­
tion est une fonction du 
gouvernement,-qui n’est pas 
entre'., les .mains du ..peuple . 
& non de la . souveraineté ; 
c’est au gouverneur su­
prême , qui ë^Ljle, coi* 
à choisir les gouverneurs 
subalternes,, Le sort j ni 
les suffrages, clxtT, «7, Roui*
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Seau , n'ont aucun heu dans 
Je gouvernement mornafeln. 
quéu 'Le monarque étant; 
de droit.; seul prince & ma; 
gistrat unique, le choix de 
seslieutenans , depuis le 
premier jusqu’au - dernier, 
h’àppartient qu’à lui. Je 
n’entreprendrai pas de vous 
prouver les.dangers deJa 
Voie des élections populai­
res pour parvénir.aux pla-: 
ces. Vous ne les avez peut- 
être déjà que trop éprou­
vés / par les intrigues & 
les Cabales auxquelles les 
élections ,de .votre village 
ont donné lieu y jugez d»
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celles qui sont employées, 
à plus forte -raison , dans les 

I villes. » Comment, dit un 
homme éclairé n’a-t-on ja- 

J mais senti que les voies de 
là corruption se multiplient 
en proportion de la diffé­
rence’de fortune j-de con- 
noissances , & de passions’, 
qui existent dans la masse 
desiélecteursqui Composent 
les - assemblées; । électo­
rales;»:, & que c’étoit un 
forfait impolitique 5 que 
d’introduire une institution 
qui tende évidemment a, 
gangrener un peuple ? » 

4 «>' Chez les Grisons ; daiij



ces vaUéesîi séquestrées du 
reste du inonde , où l'oit 
ne connoît ni l’opulence, 
ni la.misere, tout é.st élec­
tif & tout vénal. Il est de 
notoriété que toutes les 
places sont à l’encliere^ ex­
cepté celle' du .pasteur , qui 

..est.an rajjais, c’est-à-dirè , 
â . celui qui demande le 
moins de salaire, Que peut- 
on espérer, d’un peuple dé­
crépit dans l’habitude, de 
tous les vices qu’enfante la 
richesse excessive^ à côté 
de la plus extrême indi­
gence. » . ,
. js. L’usage de. l'élection 



avoil été introduit en Tos­
cane,mais n’a. pù y Sübsîsïèr, 

tét l'empereur actu'eF^ a,13rs 
grand-duc', fut obligé de 
l’abolir par un édit du i b 
mars 1789 , portant que 
Cet y 'sà^éexposéroitfefftàfi- 
çurrens à mendier les suf­
frages par toutes sortes de 
fhoyens'}'& à dv'ilir 'leur sp~ 
cré-cartptefé en ayant'fè-, 
cours-à tQutè's'sàrtês d’in- 
tiigues:& souvent a dëicrî- 
minclles simonies. ■» 1 
e * Qu?un ne nï!opposé'; pas 
que le monarque peut faire, 
Comme le peuple, de maü- 
Vais- choix j & qu >, pour
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obtenir de .lui les différer)- 
tes places, on emploie aussi 
les funestes ressources de la 
cabale, de l’intrigue & de 
l’argètit;jé le sais.; un roi 
n’est pas ùn " dieu' & lés 
hommes qu’il gouverne ne 
sont pais des anges ; maïs 
je dis qu’il peut mieux choi­
sir , soit par lui-même , soit 
par .ses ministres, parceque 
ses. choix sont' tranquilles 
& réfléchis, parceque, gou- 
Ternant par les loix , son in­
térêt exige qu’il ne confié 
les places qu’à des gens ca­
pables de faire aimer son 
gouvernement & d’entre le-
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nir la, paix générale ,.sans 
laquelle il n’aùroit ni gloié 
re, ni profit ni repos. 
Parce qu’il est moins rare, 
de, trouver la sagesse ’ dans 
tin roi, que. dans une' a?-: 
semblée de plusieurs indi­
vidus dominés par une foule 
d’avis. .contraires; , ' par’éé 
que les passions d’un seul 

■ sont môiriq dàngereu'sésquë: 
celles de plusieurs : mais 
enfin , je répété que c’est ' 
au roi, eoiri trié .gou ver heur 
suprême , de nommer les 
fonctionnaires .pulilics , qui 
..sont nlus, oii moins'sès’ cqjt’ 
adjuteurs dans le gouver-

■ F à' -



ïsement &' que le1 peuple 
r.'a pas ce droit. t»;

II soit de làcjü'p pîfisieurr 
ypiivoirs serai,en t légi limés, 
sans‘avoir, é I é, con férés par 
ïâ.natiôn : il suit mêmeqtre 
pfus.ie.rirsseroie.nt an crin- 
traire.illégitimes pour avoir 
été conférés par, là'nation 
à !*exclusion,du.roi auqirà|' 
appartient lé.droi t exc 1 nsif. 
de les' conférer;} daps,la-sup­
position que rïp! ..pouvoir 
sipfïitlégitime, s*il n’ejojt 
ronféré par la nation , le 
foi ne pbürroit donc accor­
der une place ; niais cela 
est faux puisqu’il en ac- 

” ' * »
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corde plusieurs , & c’esî 
une contradiction qui ‘existe, 
entre plusiè’t rs articles de 
la c< ii atit ut ion.

Le meme paysan''conti­
nue de lire L’ almanach- aiï 
pere GèrarcL '»/ Lé froi', 
comme pouvoir exécutif à 
ses, ageife. Ayant Besoin 
u’agens , il est naturel qu’.l 
les ‘choisisse lui-même, caç 
aurrerneïi t j si'on'fcreoîh le 
choix d u ror œtiue ses âgerîs 
se’conduisent mal , i 
' . Z.e’so/z'tozçfe.'Arrêtez! il 
Êûf dire , 'se conatfis^sèni

Le meme paysan co?iti~
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7iue : » Il pourroit dire : 
ce n’est pas ma faute ; de 
quoi-voU's. plaignez, vous ? 
ce sont les agens que vous 
•m’avez donnes, qui, ont fait 
telle outelle,-sottise. ,n

Le Solitaire. Tous les 
. fonctionnaires publics en 

général «sont. les. agèiis. du 
pouvoir exécutif suprême, 
llest aussi naturel qu’il 
.iphoisisfeè.'les; uns., qtie. lçs 
ètitres p il,a le même, droit 
au choix de tous , il se la- 

■yeïït de même l’es; maints à 
• l’égârdwfe la in au valse con­
duite des fonctionnai res pu- 

'• Llics’qutjl n’-aùrapas:cnoîsi.
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£e même paysan ..çpnti-i 

nue de lire : Lesagens du 
pouvoir -‘exécutif ne peu* 
vent pas faire impunément 
des sottises , puisqu’ils sont 
respoilsâblpsVvdet tout çe 
qu’ils feraient d’injuste , 
c’est - à - dire, d’inconstitu­
tionnel. ,,,

Le solitaireJ’apprpuyp 
très-fort la responsabilité 
des ministres & de tous les 
fonctionnaires ■publics qui, 
manquent à la loi. Mais 
comme la «constitution est 
illégalé &■ injuste , je crois 
qu’au fond,ils nefevoienfrien 
d’injuste y en ne l’observant

. F 4
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ni ne la faisan t observer. Ce­
pendant, à 'caïi'sè’ du bon- 
ordre, je crois qu’ils doi­
vent aller Té. train constltu- 
nel ,5sanS l’approuver , en 
attendant la résurrection de 
lét véritable monarchle & 
le rétablissement des autels 
dit’ vrai diëü. J’eicëpté'les' 
ministres do la religion. 
Ceux-là doivént périr plu­
tôt que de se prêter à la 
nouvelle constitution rela­
tive au clergé qui est mar­
quée au coin de l’hérésie & 
dé'l’irnpiété lés pltts carac­
térisées, ’ ' '' .
’Si la loi contré Dieu 

prescrit des attentat*.



A .On présente sa tête & 
ï’o'n n’obéit pas.

Voyons , ce : qui regarde 
les. places conférées par le 
peuple y lisez :

Lé mërtîe paysan lit l’al-r 
manacjr; La nation nom-' 
nie par la voix' des élec­
teurs qu’elle- à choisis dans 
les. assemblées 1 primaires , 
les: députés, à l’assemblée 
natiohale , les, évêques, les 
curés ». lés administrateurs, 
du départemen t, du district

lés. juges.-/:Chaque, com- 
mûrie nomme,ïses, officiers 
municipaux dans une. as­
semblée- convoquée à cet-
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. effet,\Eprsque,.ces fi.ommes- 

. Jà sont mis en place par la 
nation, on leur . dpit du 

■ respect dans leurs fonctions :
car les outrager o u 1 eii avilir ' 
cé ser.olt, outrager.la. nation' 
.elle -même quiles a choisi.»

- Le solitaire. Quant aux 
députés.. de> Passe,niblé.e ria- 
tionale , -,c’est nécessaire-: 
ment au peuplp dejçsnom- 
ruer, mais il ne doit le 
faire que dans le cas où.La 
convocation des états geiié- 
i aux est. ordonnée par le, 
roi ; c’est au chef de la na- 

. tipn âijfe.s çon.vqqpçr.jjcôflk-, 
ïpe au général à rassembler 



qrmée.Ouediriez-voUy 

fetté témérité .
? üSimprOpremeritqu’en

< Z assemblée nationa- 
/•■^■pâs's'enibléé des 
fe *: ?cTdet

“S!"



Vissent réunies en une seu­
le; car lés*pàrtie's ne peu- 
•veitt être le tout. 11 est aisé - 
de sentir que rassemblée 
pré’c’édërife & celle d’atrjour- 
d’iiùi né. se sont arrogés' le 
titre Rassemblée nationalé 
q'r iè* 5çmr. së inet tré à là place 
de ta nation qu’ils regardent 
comme souieraiite & pour 
exercer' en son nom , les 
fonctions usurpées de la 
sôtivelàznetél La-généralité., 
des cahiers de i 789 n’ayant 
donné de pouvoirs qu’à des 
députés ■' aux états - géné­
raux asssemblés,Jepii7Qÿ.J 
1790 &. 1791 j l'assemblée
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actuelle ne peut être non 
plus qu’une assemblée cqi'i,-/ 
tinuéed’dta/s-généraux.Et 
pourquoi cette assemblée 
nationale,, si -vous le vou­
lez,, subsiste-t-elle encore ?.. 
La précédente n’a-1 telle pas, 
assez' 'causé | de mapx, dqns; 
le royaume, ? Que, fait.çtellçp 
.ci,|Silcq n’çst.lés pen-Q.uvelÿ, 
lêff&;les.multiplier?

Lfe.p^up.le' n’a égale ment 
le droit de procéder par la 
voie des électeurs ni à la 
nofnination, -d.es eyecpue^^-jiL; 
à celle des curés.

'D’abord son droit de - 
- nommer lés évêques est y-
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dit-ony constaté/par l’an­
cienne discipline dë-l’église, 
suivantlaquelle lesélections 
aux évêchés a voient lieu. Il 
est* ivrai que les, élections . 
aux évêchés ont eu lieu dès 
l’origine du christianisme & 
qu’elles ' se. sont perpétuées, 
pendan t fort Ion g-tems ; mais 
le peuple n’y a jamais influé 
que par ordre des évêques 
& du clergé. '

Leur,conccirt’s:étoit in- 
dispensablement nécessaire 
pour l’élection de leurs 
confrères j. l’église l?aijaiiisi 
jugé J puisqu'elle, défend 
çxpressénjentque leursélec- 
|io.us ne se fassent qu'enla 
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pr&encfe& du consentement 
dû clergé1^ non seulement 
ily-àssistoit &'y présidoit, 
jn-iisl c’est toujours, à lui 
rjii’i 1 a appartenu d’yi déci- 

Sainl ’&yprieTt lui-même 
n'ôüs’ ' apprend que les1 æv.ê+ 
ques étoient choisis en .pré­
sence dh- peuple , & non par 

■le peuple , qui nfy influoit 
que par Je témoignage qu’il 
rendoi t. ' On attachoit, à la 
vérité ,'une importance au 
suffrage du peuple J Lés évê­
ques qui n’avoien t d’autre 
intérêt que celui d’un choix 
Utile , à la gloire de dieu &
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nu salut des âmes, sg Ss- 
roient bien gardés d’élirè 
relui qui n’auroit pas eu 
l’estime' du - troupeau qu’il 

■devoit gouverner. Ce n’est 
évidemment que dans, ce 
sens que saint Cyprien at­
tribue au peuple tes bons 
eu mauvais choix des évê­
ques autrement , il fau­
drait. dirë qu’il se sieroit 
contredit lui-ipêmé. Enabo- 
lissant l’infliieuee du.peuple 
daus'la noiniuatipri des évê­
ques , l’église ne. l’a pas 
privé, de l’exercice. d’un 
droit; elle a au contraire 
entendu & déclaré que la 

nomination
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nomination des ; premiers! 
pasteurs appartient exclu-» 
iiveinént à l’église & que 
personne fie peut ÿ avoir 
de part que' celle qu’elle-, 
même lui auroit donnée. 
Aùssil’a-t-on vue déterminer 
dans tous les tems les qua­
lités que doivent âypir ceux 
qu’il s’agissoit d’élever si. 
l’épiscopat, & régler par 
seslôix tout .ce qui ayoït 
rapport à leur promotion; 
Le huitième concile géné­
ral déclaré posïtivenientque 
lès laïcs n’ônt par rapport 
aux élections dés pasteurs i 
Itucua pduvûirr^.,4, -.cj : s

q
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.'M’obj-ecteriezi-vous: quo 

ce que le roi laisoit avant 
la révolution >. le .peupla 
petit le- faire aujourd’hui? 
Je:v.dus>,répondrois qù’ê. la 
vérité il' roi nommoit.les 
sujets, q-m’iL avait . ényinj 
pour- remplir les évêchés du 
l'ovsnine , mais que c’étoit 
toujours, lepape qu i. les 
couféroit. > & que cet ordre 
derchoses l’église Pavent 
elle-même autorisé pourévit 
ter ides abus des élections. 
Mais aujourd’hui,.1é corps 
électoral populaire, entend 
pommer aux- .évêchés, sans 
le consentement .& c<jjib»



h .volonté de l’egli’sé. Sur- 
qtioi pôurroit-ii s’appoyet 
pour autoriser nue préten­
tion aussi nouvelle? Sur les 
décrets de l’assemblée, dite 
nationale ’constituante 1 ? 
Mais la nation elle-même , 
toute souveraine1 qu’on la 
dit jpeut-ellë'cônféreràqui 
queCesoituhdroit qui ii’ap-' 
parti en t qu’à laseiile puis­
sance 1 ecclésiastique un 
droit qui fait partie du goi-. 
vëi’nétiiëét «spiritulel de' }’ê«- 
glise ? Un 'corps purement: 
civil & politique a-t-il le 

ipouvoir dë'"rendre an peu - 
pie i’iiiflucnce' que l’église

■G a
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lui avoit accordée dans les 
élections & dont elle l’a 
ensuite prjyé pour des rai­
sons pleines de sagesseque 
je vais, vp.us expoœi^d’ltt.- 
irjbiier.Jl. .ce _ iqeme^'flé'ù- 
ple des nominations aux­
quelles il n’a janlais eu 
d’autre part que cfclle qu’il 
f en o i t. ,de,, l’qg 1 i's.e \ dé les 
ôter à celle-ci par (pu elles 
ont tou jours été principale­
ment faites ? non, non; les 

.décréta,,^. ,1’asseniblêe W; 
■ pourront jamais transmettre 
aux électeurs populaires, le ! 
droit de nommer les pre­
miers tnostèurs j. ni ‘ffoflB'éj 



| à ceux qui seront nommés 
aucun titre qui en légitime 

| les fonctions!
.. .Qu’on, ne, «lise pris non 

! plus que l’institution cano­
nique «les non veau x ' 'élus,, 
telle qu’elle est ordonnëé' par 
l’assemolee, pliis/e siipp’lëer 
à, tout,ce .qui leur manquera 
du. f$te dii’pejupfë; L’insti­
tution n’est vraiment cano­
nique que quand elle est 
conférée par ceux qui ont 

Je . droit’:qe la’conférer ait 
no in de l’église : mai s ici tou t 
se Lut sans l’église ; c’est 
Ijgsse.jpoîée • cli'fôé tïationale 
constituante qui prend sur

G 3 ■
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elle-même d’ihstïtùer•indé­
pendamment. <lè toute à'ulrç 
puissance.

Maisrépondra-t-oiiÿ'nis- 
Bémldëe, en chargeant Ips 
métropolitains/ de donner 
Pinitàtilfion. aux évêques', 
ji’a telle pas déterminé lifte 
marche ’canonique ? ' non, 
•certes ; il est décrété qire 
quand un évêque aura‘ été 
élu , il se préseutéra en per­
sonne ' ail œétroplitahi 'du 
département polir-'requérir 
de lui l’institution : que si le 
métropolitain' la lui reluse, 

’il s’adressera aux autres évê­
ques du departement, en 



allant du plus ancien au plus 
jeune ;•■& » sur leur reftts\» À 
tel ahtfë' évêque 'que;le,t,rf- 
butial.lui assignera.. Mais de 
qui y'le métropolitain -, les 
évêques • dit département'ou 

■l’évêque' qu’il -plaira au tri­
bunal dé Celui-ci'd’assigner, 
tiendroient - ils le pouvoir 

1 de dorineï',l'institution atiîc 
évêques nouvellement élus? 
Est-ce; de l’église ? Non 5 
car'!tèut lè'iriàridersait que 
le droit en a été réservé 
par elle au ■ souverain pon­
tife. G? est donc de cette as­
semblée , dite ! nationale 
(.anstituante ? Oui / sans;



$oute , & dès-lors , :leS 
y. cuveaux érèqnes, les nou­
veaux curés , ne sont plus 

■ envoyés par 1-églisélia .su q- 
. céssjon dii.;piiiiis.tère apos­
tolique 'esitintérrOmpiie', & 
il n’v a plus de transmis­
sion réelle de pouvoirs-.,

Ecoutez j xpesantisfCom- 
sriènt. 'Saint Cyprien 

■ des .'éyê.qûéS'. - établis; 'par 
iNûvatiers philosoplïg

■ payen , ' & Hiujf-prêtre dp 
; yoisietiiè ' siécltp ) & Xpy® 
Combien ce qu’il dit s’ap- 

• plicpue naturel iem en t aux 
■faux' pasteurs dontù.Lslagit. 
>Hlûy a pi’une seule église, 
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quedesns-Christ a. divisée, 

. .<?« plusieurs rnpftibges-par 
tout ly monde, & un épis­
copat.., qui' s'étend. par., la 
multitude, des évçqpes. que 
la ..çppco.rdç réunit ; & JVb- 
yatien, aprèp-, l1institution 
de dieu , s’efforça de faire 
une. église .humaine, en - 
pjoiepsès nou'vqaurfi apd,tre.s 
eu p>luslfiurp„wljp<§, f,, pour 
mettre de nouveaux fonde- 

.menç ! &.,,qnpiqu'ily.,.ait, 
depuis long-temps, en cha­
que province , des évoques 

.ordonnés , - y.éncrafley, .par 
leur âge ,. par l'intégrité 
fp leurfoi b leprgernstançç
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dans la persécution, il ose 
créer, encore d’autres faux 
évêques ! •.. Quand il au- 
roit été éiiêqueauparavant 
il en perdrait le pouvoir ^ 

-abandonnant le'corps des 
évêqiiçs fi C amitié de l’é­
glise.

Lés pasteurs dépositai­
res légitiiues des pouvoirs 
spirituels y sont'ceux qui , 
par une succession non in­
terrompue , exercent le mê­
me ministère que les apôtrc’s 
& en sont les véritables suc­
cesseurs': c?esi'e'n'' cela que 
consiste l’apôstolicité dit 
,ninistère> un des caraotè*
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■res de la- véritable église. 
U y a dans ’l? église catholi­
que . dit Bossuet t,-1 parlant 
d'après saint Gyprien , 
une tige , une racine j . une 
source j une fore» pour re­
produire sans fin fié, nou­
veaux pasteurs... &' dès.-.lâ 
fin .enchaînement d’unité 
è’ de '.succession d'où l'on 
ne peut sortir sans so per­
dre. Or , cette succession se 
perpétue par la mission que 
les' pasteurs; se communi- 
quent'Sous les yeux-de l’é­
glise ■'% de son aveu & con­
formément à ses loix : c’est 
là ce qui les .établit ses vérl»
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tableS ministres". Mais'cenp 
jrie lés évêqueS arixquels.les 
cjécre ts attribuent l’institti- 
tion dçs nouveaux pasteurs 
sont désavoués par elle , 
ceux-ci ne lui seront jamais 
que dès ministres étran­
gers. Seroient-ils légitimés 

. sés pasteurs intrus & Sçhis- 
viatiques, appelles au gou­
vernement dés diocèses 
des paroisses per la piiis- 

■sarice séculière seule ; conr 
tre le vœu & les lois de 
l’église'?' Ces hommes qui 

■aurorent: la témérité' Sa­
crilège dé repousser de leurs 
p laces-, pô ur s’y;âsSépir eux?
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mêmes, les pasteurs' à qui 
J’êglis.ç a confie la ,ç,oiidui.te! 
de ses enfans , de qui tieri- 
droient-ils leur mission & 
leurs pouvoirs ? Par où' 
& comment se lieroient-- 
ils à cette chaîne qui ré­
gion te jusqu’aux apôtres , 
& ■ q u i forme ce caractere 
d’aposto licite qui ne con­
vient qu’à l’église catholi­
que ?

. Je pourvois ,,mes amis , 
vous rapporter sur ce sujet 
important la doctrine cons­
tante des saints-peres de 
l’église. De tou tes. c.es au - 
torités.si nombreuses', .jpsj'
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imposantes , il résulterait, 
cette conséquence-certaine 
que la. succession non in­
terrompue des premiers pas­
teurs & leur dépendance 
directe des apôtres est un 
des caractères de la vérita­
ble église de Jésus-Christ 
que tout'pasteur qui ne fait 
point partie de cette filia­
tion précieuse y n’est point 
dans l’église apostolique, 
que toute chaire qui1 n’a 
point cétte véritable origi-i 
ne-/ n’est point une chaire 
de vérité , mais une chaire 
empestée i que tbtis' ceux 
qui ont osé s’y asseoir sont 
des" schismatiques.
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Je sais bien qu’ils son® 

évêques & qu?ils,.ont,au 
fond le, pouvoir .de faire, 
les fonctions .épiscopales.,; 
Mais ce pouvoir radical 
n’est pas la jurisdiction j, 
& pour exercer validement 
celle-ciil faut, avoir reçu <• 
en outre une mission cano-, 
nique ; & cette mission y 
ils, ne peuvent la tenir des 
puissances de la terre : il 
es,t - dit dans, les, actes des; 
apôtres que ç’.est l’esprit 
saint qui a établi les évê­
ques pour gouverner l’église 
der,dieu / , c’es.tau nom de 
J., dopt ils sont les am-,.
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bàisadeurs, qu’ils exercent 
leurs fonctions 1s,aeréèf'&■ 
non pas au no in de la puis­
sance civile ; ce n’est pas' 
même du pape qu’ils tien­
nent leur mission apostoli­
que ,'.niais aeJ; C. lui-in'êmé 
qui leur dit par l’organe dé 
son' vicaire sur ia‘ terrej 
chef visible de son église, 
comme mon pere m’a en­
voyé, je vous envoie.Siuri. 
évêque , dit un des canons’ 
àpcfstoliques > a recours aux? 
puissances du siecié& ob­
tient d’elles une église à' • 
gouverner i -qu’il‘>soit*'dé^ 
posé , & qu’on excominii-' 

nié
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nie tous ceux qui commua 
niquent avec lui.

Avec quel succès le grand 
Bossùet rie s’est-il pas, servi 
de cette vérité pour prou­
ver la nullité du iniïiistère 
évangélique des prétendus 
réformés , ( ou protestons ) I 
Les paroles qu’il leur adres­
sent , ont. leur application 
toute naturelle à notre su­
jet : ». Apres, avoir mis, dit 
ce prélat immortel, dans la 
tète d’un peuple qu’il est 
particuliérement inspire de. 
dieu, il n’y a , pour l’ache­
ver , qu’à lui dire encore 
qu’il se peut,faire à son gré
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3'es conducteurs , déposer 
peux qui sont établis, en 
établir d’autres qui n’agis­
sent que par le pouvoir 
qu’il leur a donné... L’é-i 
glise catholique parle ainsi 
à un peuple^ chrétien :vous 
étés un peuple , un état & 
ïïné société mais Jesils- 
Christ qui est votre roi, 
nè tient rien de vous 7 & 
son’ autorité vient de pins 
liant’i vous n’avez nonplùf 
de droit à lui donnerdeS 
ministres , que de l'insti­
tuer lui-même votre prjncéî:. 
ainsi des ministres qui sont 
'vos pasteurs viennent ds
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plus haut , comme lui-mè- 

■ iné; &!'it'feut qu’ils.. vien­
nent parmi ordre qu’il ait

! établi : Le ' i oyaume rtle, 
C< n’est pas de ce *monde>. 
& là comparaison que vous

[ pouvez1 faire entre ce royau- 
me & ceux de la terre est 
caduque : en un rnot, la 
nature ne vous donne rien 
qui ait rapport avec Jesus~ 
Wi'ist ' • &’1 "son royaume. > 
&'j':voirs se n’avez aucun/ 
orbifcquehceltii .que,- vous 
trôtivêïez t dans; les loix. ou . 
dans les coutumes immé­
moriales de* votre société. 
0i'-; ces coutumes immé-

H a
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Mïôriales, à commencer.par 
les temps apostoliques.., 
sont que lesi pasteurs <Jéjà 
'établis 'établissent, les gy- 
tres'.;/"Oest.,ainsiiqije des 
pasteurs s’en tre-su.iventi Jé­
sus-Christ qui a,établielçs 
premiers > à dit qu’il seroit 
toujours" arec ceux à qtji 
ils transmettroient,,Jetas 
pouvoirs' : ivous.nejpomÿz 
prendre dé pasteurs que dans 
éette succession
" Tout, céciis’appliqiièégl' 
lément au droit .de’■ nouiflifit 
les curés. Dans aucun teins, 
dans aucun lieu de l’uni­
vers 'Catholique, le peugle 
n’a nonuné aux cures ; c’ést
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toujours aux lévêques de 

I chaque diocèse que le pou­
voir en a • été réservé. Ce 
fait' est si vrai , si. ir.çon- 

! téStabfe ,-k]ue je' .délie cfu’on 
nïç citeavcun exemple çon- ' 

( traire.’On-n’a si peu ,c<>nr 
testé* ce droit des évéqties 
cpie tiès-peu d’auteurs de 
l’antiquité ecclésiastique se - 

’ss's'ont donnés 3a peine de 
le prouver. Que ce soit les. 
évêques- ,-est-il dit dans, les 
canons du premier concile 
de Latran-j qui établissent, 
lest prêtres, à la tête dés 
paroisses.' i , ; ■

•Le 'droit1 de ■ patronage
■ H 3



cju’exerçoient , par rapport 
aux cures , vn grand nom­
bre de ' 'éeign'Ètïrs; de parôïs- 
sés{& de, personnes lâïtjtiës 
ne prejud icioit en tien à ce­
lui ,’qes ëve.qiïés & êW’étolt 
jnêmc une confirmation , 
puisqu’il prend sa source 
dans le consentement qu’ils 
y ont donné. Qu aucun laïc 
dit un concile tenu en 102.2, 

pie placé dépiÿtrcéà’lit tête 
cPurie égliséséns:le consèn- 
pémenfdel'.cedqUéÆl‘-èàa\Ks 
conciles établissen t la même 
règle. L’église a toujours 
pensé quelaiioinirtation'âux 
cures appartient essentiel­
lement aux évêques, & que
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personne ne peut y partici-" 
)ier que par ' la concession 
libre qu’ils en auroient fai te, ■ 
comme ils l’ont souvent 
p^ajiqué à, l’égai;d, des -fôifi-, 
dateurs & bienfaiteurs des 
paroisses.! Mais encore la 
nomination faite . par ces 
laïcs est-elle insuffisante, si 
cil8 n’est confirmée par lét 
w'm ‘1® l’évêque. ,, ‘i- .,

Ilimporte donc nu citoyen. 
qai a eu part à l’élection ' 
de-,quelqu’un des nouveaux 
pasteurs , d’expier ce crime . 
.narrf^ji'Çpeàtir sipcêrë de-. 
vln*• l^ieu • Il lu.i im porte de_ 
plus de' së désister dé là âua.

•h-C.Z'
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lité d’électeur , car'on doit 
se;-départir de toute com­
mission dont Dieu défend 
de s'acquitter, S.i son exem- 
ple ou scs conseils avoient 
faitimpression sur quelques- 
uns, de ses collègues -, il se— 
rôit obligé de travailler de 
tout son pouvoir à les dé­
tromper d’une erreur dont 
il les auroit rendus com­
plices, ; .■

Nou-seulementle peuple 
n’a pas Je droit d’élire ses 
pasteurs évêques ou curés, 
mais encore il seroit dange­
reux qu’il exerçât un pareil 
4rqit,< i,

„ Dans les' premiers siècles
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de la foî'j là présente 
peu pie ne trou bloi t point 
les élections : i 1 applaudis­
se! [constamment au choix 
dès' évêques, ôü y s’il airi- 
voit' ' quelquefois qu’il lé 
prévînt , & qu’il indiquât 
le su je t qu’il desiroit pour 
premier pasteur y son vœu 
avoit pour 'objet-dés';' 
sonnages si recommanda­
bles par leurs éminèntêS 
qualités que les évêques les 
nommoient avec joie,•'( poür- 
roit-on en dire autant denos 
pasteurs' intrus ? ) Mais à 
cette édifiait te h armonie suc­
cédèrent dans la suite' îeaj 
contestations & les brigue»
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Ifts1' plus sc'rtndaleusëS.; L’é-:. 
gli'së'ÿélévà- souvent contre 
ces désordres' non-setile- 
riïent par l’organe des papes 
& des évêques en particu­
lier , mais encore dans les 
conciles. Mais règlent ens , 
exhortations . menaces , 
rién n’arrè,tdit' -èèsj désor- 
drës.'Èé ïiîauvftis parti l’éni- 
portôit > dit l’abbé Fleury , 
dans son Histoire Ecclé- 
Biastique^'isoit pâ'Ç artifice g . 
ou surprise , soit par la 
violence & l’iinportuiiité 
des grands , soi t par la con­
sidération de la parenté ; , 
& ces prélats indignes ne . 
faisoient.qiie d.^trjijXeM’feVftU’ i



dlédifier.,, >j '°Pt nos 
pasteurs constitutionnels, j 
Vbj.ià -ce qui a enfin déter-, 
njipé .lléglis.e, à,éloigner le 
peuple des élections aux­
quelles elle.j’avpit. elle*: 
même appellé autrefoi s. Or, 
sçroit-il prudent de l’y( ad­
mettre , dans nu siècle com­
me le nôtre ? .Si l’pxpérie.nqa 
a.prpu'vé que sa présence, y 
devenoit funeste, lors même 
qu’il se l'aispit un devoir 
d,è dépendra des^évéqrieç,, 
que sera-ce aujourd’hui, , 
oyy (liyféià linTmême,, ,jl_s^, 
croit affrancl li d u j ou g de 
l’obéissatiçq aurègles fa* 
soniques ?
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Ce queyâi dit précédem- 

ment sur les dangers1 atta­
chés aux élections populai­
res d oit s’app 1 iq lier plus par­
ticulièrement ' à celles qui 
concernent les pasteurs. Un 
auteur distingué , quoique 
fb'htp’à’rtïal' ccmtr'e leiclërge j 
observe, quedans les pre­
miers âges d’e'iàJcliïétiént’é^' 
quand l’élection des minis­
tres du cid te , étoit faite par 
le peuple & ' le clergé , le 
pf'èniifer 7se .daîss'oit *iîvèc 
raison , diriger par les prê­
tres , ses eu ides naturels en 
matière relïgiétïse ■;’iîaîoute 
•pue c’est en général un sys-
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terne fort sage que celui qui 
laisse, au souverain (monar­
que ) la nomination des 
bqp,efiçpâimpor|ai}£ aux 
qyèques ->çe,u?>, 
valeur .9 en favorisant,^le.s 
paf rqqagqs.laj'jÇs,! 1 rqm^rqijéf 
que les sectateurs de 
g/e & . de tWw/i , ayant 
rendu au peuple le droit 
d’élire ses pasteurs , il n’en 
résulta cpte. vi
trouble , & que cette forme 
t.éufr . âôfeli
& le p eu pie & le clergé - , 

, S’il est mal vu , d’aban­
donner au peuple l'élection 
des' ministres du culte di­
vin , que penser de ceux quj 



l’ont confiée indifleYeiriméht 
aux hommes de tous l'es 
cultes , même à ceux qui 
n’en ont point ? Et n’est-il 
pas aussi absurde qu’impie, 
que les Juifs , les Malionié- 
tans, les Déistes , les Hé­
rétiques de toute espèce , 
concourent à donner des 
pasteurs aux catholiques , 
& "souvent les leur dônnént' 

' exclusivement , lorsqu'au- 
cun de ces sectaires eux- 
rnèmes• ne vôudroit con­
fier le choix des siens aux 
catholiques !

Cependant cettè‘ perni­
cieuseinnovation a été dé­
crétée comme ûu bienfait y
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-tandis qji’ell'e n’étoit que. Je 
fruit d’une basse adulatiqn 
pour un peuple Jqui joint 
aux vices pbjeçts de la ser­
vi tudey l’intolérable licence 
des despotes 5 tantôt vil 
esclave , tyran de ceux qui 
la craignenttantôt imbé.- 
cille tyran, enclave .de, ceux 
qui le flattent , & dont il 
sert l’ambition , en se 
croyant servi par eux. .,,

Mais la Toix du peuple 
est la voix de Dieu. Ah J 
je sais y mes amis , que ce 
misérable adàgfe( provqrb-) 
est tine des grandes défen­
ses de la nouvelté.églïséi Je 
Sàis qu’elle l’invoque sans
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cesse,, j comspe, une vérité 
sainte,, .révélée Hans les di-, 
vines écritures ; mais je sais 
aussi, que la -voice du peu­
ple est.également la. 'uoix 
du mensonge , les
liyrçs, .saints, n’eu parlent 
.pas., .... .
„La voix,, d’un,.peuple dç, 

saints , dit,un sage-.critique 
de la constitution prétendue 
civile du clergé d’aujpm> 
dÿui’ peut sans doute , 
être la voix de Dieu, mais 
la voix d’un peuple égaré , 
est çellej.dpfl’epcbantement 
& de l’illusion.

La voix d’un peuple bop •.



& loyal, mais dont on « 
réussi à corrompre la bonté 
la loyauté/ est là voix dé la 
corruption. La voix d’un 
peuple rendu féroce , est ' 
une voix de sang & de car­
nage ; la voix du peuplé, 
qui demanda un veau d’of -f» 
air grand -prêtre Aarpn. / fût 
celle de l’impiété :; -la vbik 
du peuple qui plaça dans 
le Sanctuaire ■■■lés Coré]ea 
Dathdnles ^Biron ? a là 
place du pontife légitime, 
fut celte dés factions & des 
plus détestables & abomi, 1 
nables iàtrigues ; là voix du 
peuple qui ouvrit le chemin
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Vërsrléttrône à l’ingrat /i!>- 
saignfai celle del’aiubition 
& de la perfidie : la voix du 
peuplequi^dernandala mort 
udè Jésus-Christfut celle 
de l’aveuglement & de la 
ci liante.

-Lavèis^duipeuple.estJji 
voix de Dieu I O horreur ! 
& c’estla voix de; ce peuple 
soulevé;,’ qui a allumédans 
toutes nosprovinces les tor­
ches redoutables. dela.disr 
•corde ,; de la haine , de la 
vengeance i, de l’anarchie,u 

’C^est elle qui a fait aiguisër 
les poignards , les glaives, 
qui a soufflé les Incendie» ,
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rfui a animé aux brigr>ndaJ 
ges , aux meurtres , qui a 
fait couler' des ruisseaux de 
sang su r,toute læ surface de’ 
l’empire } iusques sur'les 
marches de l’autel & ,du; 
trône. Ce peuple /devenu; 
inhumain & ' barbare , n’a 
pu rassasiérsaférocité qu’ert 
frisant servir-lesinfortunées 
victimes de sa cruauté à 
l’ornemeh t de ses triomphes 
sanguinaires*
-t Vous oseiriéz appelle* la 
voix du peuple , la voix 
de Dieu . tandis ’que tout 
l’enfer déchaîné n’eut pas 
eurdi plus de crimes’ j plus 



<j?atroçités : que le peuple 
français n’err a exécuté ! 
ce seroit donc Dieu, qui, 
pâr lè moyen du peuple -, 
instrument de ses passions 
aüroit commis toutes ces 
atroçifés ! Qnelblasphême !

Vous nie répondrez à tout 
cela-, que/.,' si le peuple fai- 
soit d,ë ;mau vais, choix , l’é- 
glise en a fait aussi de mau­
vais dans tous les siècles. Je 
sais’que des sçribes & des 
Pharisiens occupèrent la. 
chaire de Moyse : que des 
impies , des pervers , oe- 
çùpèrènt aussi la chaire dé 
Pierre. L’église infaillible, 



priant aux dogmes de notre 
'sainte religion , ne l’est pas 
quant au choix de, ses mit. 
nistres. Dieu permet qu’elle 
se trompe à cet égard } soit 
pour nous faire sentir da­
vantage l’imperfection de 
laraisonhumaine^soit pouï 
nous punir de nôtre résis­
tance aux saintes inspira­
tions de la grâce. Mais cela 
n’empêche pas qu’elle seule 
ait le droit de choisir nos 
pasteurs 5 mais cela n’au­
torise pas le peuple à s’ar­
roger un droit que Dieu "a 
.réservé à son église , & donit 
il n’a jamais entendu qu’il

13
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.pût.jouir sans le consente­
ment de l’église. Mais les 
abus &lésl inconvêniens 
inévitables d’un droit , 
n’empêchent pas Inexistence 
de cp droit.

.• Le peuple ,*ou ply'tôt 
certains critiques , parmi 

,lé peuple, ont crié ,*.dans 
tous les temps i 'contre les 
choix de ministres ecclé- 
.siastiques., faitsparnos rpis 
ou par les seigneurs aux­
quels l’église a voit Accordé 

,1e'.droit de nommer à des 
bénéfices.Mais que ne pour­
rions-nous pas dire contre 
les çhôixque.lepeuple tjexjt 



.de faire ! Les nou v.eaux ;pft^ 
leurs constituéonnels , si 
.toutefois on peut appeller 
pasteut-s , , des intrus, des 
apostats ,nson t-ilstous des 
.personnages rëcommanda- 
.bles par la vertu ? même 
par des talens ordinaires? 
•La,plupart -ne sont-ils pas 
au conlraire des membres 
pourris , réprouvés de l’an­
cienne église > que l’ambi­
tion , la haine ,1a vengeance 

l’audace ont ; excites à 
.briguer, les places delanoti- 
.vélle& que1, l’embarras 
du' choix, ou la nécessité 
pressa rite d’épargner un af-

' 14



( 136 ) .
front aux brigands du nu- 
nège a installés sans ré- 
flëxion. A qui donnerez» 
vous la palme du mérite y 
ou à des êtré's qui se sont 
estimés assez peu pour s’en- 
lichir' sans scrupule des dé- 
poùilles’d’autrui> s’investir 
<les dignités se mettre 
en possession des titres dont 
aucune loi humaine , ji’à 
pu déclarer'la vacance, tou 
à des évêques', à des prê­
tres , qui i ayant à choisir 
«ntre l’opulence & .la dé­
tresse , ont préféré l’indi­
gence ', - l’ignominièr1 & la 
persécution , à la honte du
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parjure & de l’apostasie- ? 
De tels ministres avoienttils 
donc éiæ.‘si inal'dioisis’&E® 
parmi ceux qui osent se dire 
leurs successeurs , en est-il 
qui eussent le courage de les 
imiter en pareil cas ? Non , 
une tellë'grarideur d’anie né 
pourrait s’al1 ier avec le ca- 
ractêre mércénaire-&-avide 
de l’usurpateur.

• Le peuple a-t-il le droit 
de choisir aussi les adminis­
trateurs de • départent eus-y 
de districts■ &■ les juges ?

Leroi est le çhefsuprême 
de l’administration générale 
du royaume.: Telle est son
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•auguste prérogative que la 
.nouvelle constitution ;a.dû 
respecter. Le roi choisit ses 

sininis.tres c’est encore un 
article de la constitution. 
Mais tous les: administra­
teurs de :lat chose publique 
ne sont-ils pas aussi ses 
ministres dans un ordre in­
férieur?. Qui peut le plus 
doit pouvoir le moinsjjsur­
tout en ce cas , .autreirfent 
à quoi se réduiroit lapri- 
matie royale ? N’est-il pas 

•,ài craindre que des; admi- 
nistrateurs , élus par le peu­
ple .sans la participation 
du roi ^ ne s’élèvent.bientôt
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atf-dëssüs.dq roi lui-même ? 
Le roi ne sera donc plus 
alors qu’un roi de. nom, ? 
& dès-lors quels abus , quels 
terri bleselïêts doivent résul­
ter de cette lutte de,pou­
voirs que launoindre pas­
sion peut, porter à l’indé­
pendance, & au mépris du 
chef suprême de l’adminis­
tration !

La justice qui se rend au • 
nom du roi , est une partie 
essentielle de .l’administra­
tion ; pourquoi donc les ju­
ges qui sont les administra- 
teurs de la justice, ne sohj;- 
jls pas nommés par le roi ,
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feul chef suprême de l’adrçi- 
nistration générale ? Il'ré- 
pugne , &■ c’est une con­
tradiction manifeste , que 
des gens exercent au nom 
du roi , un. emploi pqjié le 
roi ne leur a pas confié & 
que ,peut-être,il ne les juge 
pas capables de remplir. .

L’élection des juges faite 
parle peuple & surtout pour 
un temps limité , &court, 
estla plus pernicieuse insti­
tution dont on ait pu s’avi­
ser; j notamment dans un 
gouvernement populaire J 
car plus l’influence dupeuple 
sjt dominante dans lé. gou-
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Têrnem'eftt, moins elle doit 
se faire sentir dans les tribu­
naux, sans quoi iln’y'aplus 
de justice & les passions po­
pulaires doivent dicter toute 
les décisions. Ou l’a déjà vn; 
Le généreux marquis deFa- 
vras vivroit encore , si un 
peuple égaré, féroce, n’eût 
pas Violenté le lâche tribu­
nal du châtelet de Paris , qui 
qu'oiqu’instituépar nos rois 
étoit devenu soumis à.u 
péüplé.'fj.i

Plus un gouvernement A 
de tendance à la démocra­
tie, pins on doit investir . 
les tribunaux de majesté &-
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de puissance^ commelesftiu 
frein salutaire qu’on puisée 
opposer aux touniientes 
populaires.'

C’est donc ■ absolument 
manquer son bnf que de 
confier au peuple , & à 
quel peuple' !' , l’électidnde 
ses jnges. Jene parleras 
de- la- Corruption 'presqn’in- 
failli ble de toute assem bide 
d’individus chez un peuplé. 
cOrrothpu où il‘‘se trouve 
une- grande disproportion 
de lumières & de fortunes ; 
inconvénient qui seul'dë- 
voit faire rejëttër ce sys­
tème.
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Le peuple aura moins de; 

vénération pour des magis-. 
trats élus par lui, & qui 
seront son ouvrage^ ill is» 
plaira à prouver sa supré­
matie;.ou souveraineté p en- 
désobéissant. Le juge sera 
moins indépendant > que» 
s’ilétoit élu par le roi, ina­
movible, & que toute au— 
tre ambition que celle dé 
l’estime de ses concitoyens» 
liii.,fùt interdite dans sa- 
carrière.' ■<;

.Lin célèbre Jurisconsulte 
Anglais ( Blakstone ) ap­
pelle le roi;, iéiié^eivoitd& 
toute-justice J il va même
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ju squ’à affirmer qüe laGahs- 
titution serait en dangery 
si an pouvoir de ses repré- 
sentans , le peuple j oi gnoi t 
celui de ses officiers de jus­
tice. ' D’ailleurs .dit-il,1 la 
justice s’applique à tous , 
au nom dé tous l’éS juges 
appartiennent à la société 
entière 5 ils ne. doivent donc 
être élus par aucune section 
du peuple , mais par le roi 
qui est son représentant, & 
qui doit’ concentrer- en lui 
la souveraineté ■’piiblicpié. 
Ajoutez à-cettë?Çonsidëra^ 
tion , que le peuple en gé-- 
serai hait la justice^ ; on ne



la Iffi fait. respecter que par­
la crainte. Que deviendroit- 
elle donc s’ai en nommoit 
les, administrateurs. . C’est 
pourtant ce que nous avons 
fait, & 'quoiqu’on rende la. 
justice au nom du roi, je 
p’y ,yç>is qu’une inconsé- 
qpènçe dé plus , puisque.le* 
juges ne sont pas ses offi­
ciers. ’

Je serois trop long, si 
j’entreprenais de vous par­
ler de l’organisation des nou« 
veau x tribunaux,de ses vice* 
& des monstrueux inconvé- 
eiens;qu’eUe entraîne.

, malgré l’U* 
K.



Légitimité de l’élection des 
juges faite par le peuple , 
malgré les ' ridiculesJe.» 
jnçonvéniens & les. dangers 
des nouveaux ’ tribunaux , 
tels qu’ils sont., je n’ai,garde 
de vous dire qu’ils ne méri­
tent pas .votre .respect . & 
yp.tre soumission. Le bon 
ordre qu’il ne faut jamais 
troubler , exige ce respect 
extérieur. Il est une foule 
de choses en politique , & 
dans l’ordre social , que le 
cœur & l’esprit réprouvent, 
mais auxquelles Iptrapqujl; 
lité publique obligç,. le bon 
citoyen de se prêter, sans
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se priver de la liberté de 
s’élever contre dans l’occa­
sion favorable.

Le mênie paysan ' cènli- 
ruè de lire : «Honnête 
Homme ., ' ’, citoyen, actif , ' 
payant la somme d’imposi­
tion requise ' par là: lôF'ÿ 
vous êtes éligible à toutes 
les places ». ■

'lié ' 'solitaire LC’és t1’lyie 
injure faite âu'pauvîë.°E*â’t1-" 
gent ne'fait pas le mérite. 
Voyez ; mes amis , combien 
cela est peu d’accord avec 
l’article con st i 1111ionne 1 qui 
poftèquê' tôïis ‘lesliôïnimbs 
séht^egàüx’ ;8n'-drôitépà.^- ‘ ’■

K 2
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s; Je trouve‘fort? singulier 
que la même somme d’im. 
posïl ions ne soit pas néces­
saire pourêtre député-. C’est 
une autre inéonséquence.-

'Le même paysan.. On 
n’apascru quelemérited’un 
député dût se mesurer 
à la somme d’impositions 
qu’il paie.

Le ■solitaire. Le mérite 
de personne ne: doit être 
mesuré ainsi ,>pas inêmëqe 
lui d’électeuf.
' Le même paysan. » On 
a pensé que celui qui a des 
-biens à lui ^ ou quiu.eh 
tenoit à ferme, devoit ins?



( ï49‘.)’ 
pirér plus de.- confiance y 
£qü’étant personnellement 
plirs- .intéressé àT.bien choi­
sir les/dépütés, qui. doivent 
nbus conserver, les bienfaits 
<]è la constitution y ilchoi- 
siioit mieux qu’un autre. »

Lesolitaire.Ceci es t une 
outrage atroce ! ai t aux fran­
çais. Quoi ! l’honneur du 
pauvre n’inspireroit pas, au­
tant de confiance que la 
richesse - ! lündustriè active' 
dùpauvïe seroit moins con­
sidérée que l’oisiveté du 
riche ! On supposerait le 
frarçris capable de faire-y 
par; un vil intérêt, ce qu’il

K 3 ‘

Si 
fi!

æ

a®
HwjJ

«



( i5o ) 
né féroit pas pàr lé:setil hon­
neur ! Si , comme l’àtrès- 
bien observé l’un de vos 
camarades au pere Gérard^ 
il ne faut que du bon sens 
& de là probité pour bien 
choisir , cés’dèu'x avanta­
ges së trouvent dans le pau­
vre peut-être plus ordinai­
rement que dans le riche. 

Le même paysan. » Oui, 
’ mais les électëurs sont tenus 
à faire des dépenses , &c. '• 
" Le solitaire. On feroit 

" mieux de révoquer lés tlns 
& les' autres, trop heureux 

?si on leur faisoit grâce de 
là'punition qu’ils ont me*
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ri tac pour avoir tous abusé 
de la confiance publique. 
Le pere Gérard n’est pas 
fort sur l’articlequi exige 
une certaine somme d’im- 
position dans les électeurs ; 
aussi semble-t-il vous dire 
que cela n’est pas trop» bien, 
fait. ,

Ne nous étendons pas sur 
l’article des nègres, il est 
inutile que vous le lisiez ; ils 
so.ntnosff.er.es, ilssont fran­
çais; mais ils n’ont ni l’édu­
cation , ni les habitudes, ni 

Jesén.oqurs.dpsfraqçajsblqngs. 
Leur liberté seroit pour les 

-blancs un fléau , & pour
K 4

so.ntnosff.er.es
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eux-mêmes un nialheür. 11 
y a , dit J. J. Roussi au y 
telle position où l’on ne 
petit conserver sa liberté* 
qu’aux dépens dé celle d’au­
trui. Cètte posi tion est celle 
dés Colons blancs part’râp- 
port aux nègres. Je conviens 
que les nègres ont droit à ta 
liberté comme les blancs’: 
mais il ne convient de la 
leur donner , qu’après les 
avoir, rendus capables d’eii 
faire un bon usage. Termi­
nons là cet entretien. C’est 
dimanche le saint jour de 
JJoel j si, vous le voulez . 
nous continuerons de causer
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ensemble dansl’après dîner 
de çje jour-là , après l’office 
divin; lundi & mardi, nous 
ferons de même le matin & 
le soir.

Les cinq paysans.^taa^. 
ment, monsieur , il vau- 
dra.mienx pour nous passer 
ainsi ces fêtes que perdre 
notre temps, notre argent 
& notre santé au cabaret.

IIIe/ENTRETIE^.

De la Loi. , ■

Lepaysan Hubert. Mpii- -, 
sieur , nous vous apportons



( ’54) 
déjà nos deux premiers en­
tretiens jimprimés. Tenez , 
en voilà l’épreuve, daignez 
la corriger.

Le solitaire. Oh ! oh ! 
c’est mal fait , rnon ami, de 
Hé m’avoir pas: consulté au­
paravant. Autre, chose' est 
d’,écrire pour le public , au­
tre, chose de converser fa­
milièrement avec ses amis. 
Si j’avois su décidément vo­
tre dessein , j’aurois soigné 
davantage tout ce que je 
.vous ai dit. :
.■Hubert, Pardonnez-noiis 

cette:faute> monsieur..; nous, 
brûlons de voir notre alma­
nach imprimé pour le pre-
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iriîëij jour de l’an. Ca sera 
de bonnes étrennes à donner 
au pere Gérard.

Le solitaire. Vous êtes 
malins , mes caiiiara- 
des j il failoit donc me dire 
cela;'je ne me serois paa 
tant étendu sur les deux 
premiers entretiens. Je ne 
pourrai -maintenant vous 
dire à la- hâte que le gros 
des choses principales. Pour 
abréger davantage , ne me 
lisez pas l’almanach.du peré 
Gérard. Je l’ai parcourutoût 
entier. Je ne vais m’arrêter 
qu’à ses plus grossières er­
reurs. Vous ne m’interrom- 
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prez gîte' .quand vous aurez 
quelques ‘ objections à me 
faire . ou .quand vous ne 
m’entendrez pas bien. 
. ,JJn- paysan, Eji bjen , 
oui , ce sera le plus court. 

'Le solitaire. Le peté, Gé­
rard vous -dit que.les Frate 
càis sont. égaux en droits 
âevàntdalpi : il a raison, en 
ce que tous ont les : mêmes 
droits civils , c’est-à-dire, 
qu’ils ont les mêmes loix 
qui les gouvernent & les 
protègent tous; également 
dans les rapports qu’ils ont 
entr’èpx. Chaque., pitpyen , 
dit le baron de Bielfed.^ a
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droit dé' prétendre _ià tijsé 
égalité dejilâtice, mais non. 
pas A. une égalité de consi- 
déralion ,dans la sociétés 
L’égalité des droits' po­
litiques’ est de toute im­
possibilité.

{Ju'autre, paysan. Qui1 en­
tendez-vous , monsieur,par 
les droits politiques ?

Le solitaire. J’entends le 
droit de participera» gou- 
vernemërit à ses placesà 
ses distinctions. Glest le ta­
lent & la vertu seuls qui 
donnent cés. droits.; Il ; est 
évident que tous les ci toyens 
ÿqpt ni, les talens} ni lès.
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vertiis' propres. aux places 
& aux distinctions du gou­
vernement. Ecoutez l’ecclé- 
siastë j chap.38 , depuis le 
verset 24 jusqu’au 3'4- » Le 
docteur de la loi deviendra 
sage aù tems de son repos 
& celui qui s’agite peu ac­
querra la. sagesse. - Com­
ment pourrait se remplir 
de sagesse un homme qui 
mène une charrue , qui 
prend plaisir à tenir à' la" 
main l’éguillori dont il pi­
que les bœufs, qui les fait 
travailler sans■cesse> & qui 
ne s’entretient que de jeu- 
»es bœufs & de taureaux?
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-Ainsilecliarpentier& l’ar­
chitecte passent à leur travail 
les jours & les n.iiits.Ils n’en­
treront pas dans les. assem­
blées, Us ne seront pas assis 
sur les sièges dés juges, ils 
n’auront point l’intplligence 
des loix sur lesquelles se font 
les jugeraens 5 op ne les 
trouvera point occupés a 
proposer ou expliquer des 
paraboles , &c. Par, le mot 
sagesse, l’écrivain sacré en­
tend particuliérement les 
tfilêns..

1 Tou tes les carrières d oi- - 
vep.t être. ouvertes à. tous 



(. ,6° ) 
les hommes,. mais non pas 
indifféremment. La route 
qui conduit d'une condi­
tion oBsehre aux dignités 
& au pouvoir né doit pas 
être rendue trop aisée. Si 
,iîn raremérité.est la plus ra­
re dé toutes lès choses rares, 
il devroit être mis à quel- 
qu’épreuve. Le temple de 
l'honneur, dit un homme 
très-édairé , ne pbuvoit 
être mieux placé que sur 
une élévation ; s’il est ou­
vert à la vertu / souvenez4 
vous aussi que la -vertii n’est 
Connue que par là difficul­

té .
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té des épreuves & par lis 
constance de ses efforts. 
Voilà pourquoi rieii dé plus 
mauvais que l’usage des,élec­
tions, par suffrages ,. par 
scrutin , ou par le sort^ 
flans lesquelles, là yertû ns 
peut, être soumise à ce» 
épreuves nécessaires.

Quant à la loi que 1® 
pere Gérard dit être l’ëx- 
pression dé là volonté géné­
rale , il à.encore raison ât 
quelques égards ; mais nous 
n’avions pas besoin d’une 
assemblée telle 'que la pré­
cédente & celle d’aujour­
d’hui ; pour* former cette
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expression , de la • volonté 
générale.Le roi l’exprimoit 
encore mieux qu’elles,puis* 
que, depuis x.4 siècles',, la 
cation, s’étoit accordée à le 
reconnoître pour soh légis­
lateur. Les députés n’a- 
voient pas le .droit de lui 
enlever .cette prérogative. 
Ainsi, loin d’avoir concouru 
.à .faire la loi qui. .s’est faittj 
sans le roi, il n’est aucun 
bon Français qui ne soit 
censé n’avo,ir pas voulu y 
concourir, puisqu’au con­
traire la volonté1 générale 
de la nation assemblée par 
bailliages avçit imposé aus
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députés le,devoir de ne faira 
la loi qu’avec le roi.

Miles députés précédons, 
ni ceux d’aujourd’hui, ne 
doivent être appelles vos 
représentans ; ils ue sont 
que vos .cpmmis vos «délé­
gués, & ne peuvent, par 
cette raison , agir au-delà, 
de votre volonté , ou con­
tre elle. : .
...Le, pere Gérard assure 
que ses commettans l’a- 
voient chargé dé faire, sup­
primer les corvées, la féo­
dalité, les fours & mou­
lins bancaux , la^dixine , 
Jes entrées, la ; .gabelle, &;

2 "
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^obtenir pour chacun le 
droit de chasser snr son 
terrein.'Mais lesqnatre pre­
miers objets étant lé prix 
bu - des concessions faites 
originairement aüx culti­
vateurs , bu des dépenses 
faites & à faire par les sei-, 
gneurs, pour ]a jouissance 
de ceuü-ci, ne pouvoient 
justement être supprimés 
sans indemnité 5 la dixme; 
elle; étoit destinée au paie­
ment ‘dû' culte , i du service 
des ministres de la religion 
& aux entretiens & répa­
rations dés églises pour la 
partie du chœur. Toutes les
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terres sur lesquelles plies se 
percevoient n’avoient été 
acquises ,, ou louées , qu’a 
la charge de les payer ; il 
n?y avoit donc rien de si 
injuste que de les suppri­
mer purement & simple­
ment.

L’assemblée,j en les sup­
primant , a annoncé qu’elle 
n’a voit d’autre but que dé 
soulagés les cultivateurs par 
la.décharge dejÇe droit; & 
elle a , depuis, autorisé les 
propriétaires .des • terres’-à 

■augmenter, les .fermage^ de 
leurs, baux:j,en propqrtjpij 
4es dixnies supprimées ; la
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déchargé' des di xmés ’ n’a 
donc point Soulagé iës' cul­
tivateurs , puisqu’elle n’a 
profité qu’aux propriétai­
res , &c. Les entrées ; mais 
les, objets qfii .étdién’C’ gré- 
ves de cet impôt' sont àùg- 
mentes de prix, bien au-de­
là du taux des entrées. La 
gabelle; mais elle èstrem­
placée par de plus forts im­
pôts ; la chasse ' est litrfê à 
chacun sur son terrein ; mais 
vous venez les maux qui 
résulteront de cëtte liberté.

Le pere Gérard convient 
qp’ily a des loix que vous 
n’a vez pas demandées ; mais 



il tâche de'justifier leur eiis,* 
teïiçë j en disant, qu’il n’ÿ 
en a aucune qui n’ait été 
ordonnée au nom du bien 
public.Il ne suffit pas qu’une 
loi soit bonne pouf être loi J 
il faut avant tout que ceux 
qui l’ont faite aient.’ete 

■chargés de là faire. Voyez 
ce qui a été dit plus haut 
page 3?* J® serais votre in­
tendant : en cette qualité., je 
donnerais tous lés jours 
aux pauvres une somme 
quelconque en votre nom. 
L’action.seroit bonne en plie 
même .sans doute : niais elle 
serait nulle, parce qù’ëllo

L 4

public.Il


tlt serait pas l’effet de ma 
volonté. Vous auriez le 
droit de me faire restituer 
Ses sommes données sans 
mon < aveu. Il en est. de 
même des meilleures lois 
faites sans le mandat ou 
consentement de la nation.

Il prétend que les meil­
leures lois sont les plus 
conformes à ]a déclaration 
des droits de l’homme ; mais 
je vous ai dit, page 36 que 
cette déclaration mal expo­
sée , mal entendue & fausse 
à beaucoup d’égards, avoit 
causé esqu’e tous les maux 
de la révolution. Lés misé» 



( >69 ) 
râblés députés ont bien 
compris le danger de l’usagé 
dé .ces prétendus droits , 
puisque la plupart des arti? 
clés décrétés de' la sublimé 
constitution les contredi­
sent formellement; ils n’ont 
pas pensé d’abord que les 
prétendus droits naturels de 
l’homme ne sont que les fa-, 
cultes du plus fort, & que 
le citoyen , dans l’état so­
cial, n’a d’autres drojts,què 
ceux qui lui sont assurés 
par les loix de la société. 

Je crrfirois , çommg le 
pere Génird , que la vo­
lonté générale peut faire de
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meilleures lois ou plutôt 
d’aussi bonnes que ne fe­
rait un seul homme, mais 
il faudrait que , dans, une 
grande monarchie , on nût 
connoître la volonté géné­
rale , & qu’elle pût-agir & 
exister. Et le. moyen, de 
réunir en une seule & même 
vqjonté , celles de z5 mil­
lions d’hommes, à passions 
diverses,ou même celle de la 
majorité ! Pour détruire 
l’assertion du père G-lirard 
qu’un seul homme qui fait 
des. loix les, fait toujours 
plus ou moins dures,, car , 
dit-il, ^intérêt d’un seul est



toujours de dominer les au-- 
très : rappeliez-vous ce que 
j’ai dit pages 8ï ,‘8ü & ‘83. y 
au sujet de la -sagesse dés 
cVôix d’uri'rOi & de son ad- 
iniriistràtion. Le père Gé1- 
Tardajov te qu’un roi ne fait 
reconnoître ses loix quepat 
la forcé. Ce n’est pas ordi­
nairement. Si les rois'Ont 
agi quelquefois ainsi-/«d'à 
force les avôit eux-mêmes 
obligés de recourir è la‘force 
pour dompter ies rébelles. 
Au reste, qui plus que l'as­
semblé dite nation, cons­
tituante , a employé la force 
pour faire ’ reconnoître se*
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phis despotes ; quoique les 
loix fussent autrefois faites

obéissait n’étoit pas esclave.
roi , le Français

forment - ils sur

Est-il doncpluglibreaujour- 
~_Æ*ç peuple speutxil 

flatter d^avoir.fait lés nou-

_ (173 )
loix tyranniques ? Il sied 
Ijién .au. père Gérard d’é- 
tablir comparaison entre là 
plus détestable tyrannie de 
cette assemblée , & le gou7 
vernement de nos rois les

relies loix ? Une poignée de 
factieux, forment-ils le peu- 
pIpÀï
tout lorsqu’ils agissent con­
tre les mandats que le peu-



pie leur a donnés ? Si là hàs 
tien est le souverain , le 
pere Gérard së trompe’èrï 
disant que l’assemblée na­
tionale représente la nation; 
Le souverain,dit<7.<7. Roiis^ 
seau, qui n’est qu’un être 
collectif ne peu t être ïépf é-! 
«enté que par lui-même, 'i

Il avoue que: l’assemblée; 
nationale a fait beaucoup 
d’autres choses oiïtrë iëâ 
loix:; •&c’est'sans doute/ 
Pun des crimes qui prou-"' 
Vent sa tÿràflfïie am bilieuse?

Il n’ose s’expliquer sùifl 
k législature actuelle J* 
suris on peut affirmer qu’iÿ’
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tous les vices de sa mère, 
elle en réunit d’autres qui 
font présager, sa honte. ,& 
sa défaite prochaine. On y 
voit.on « .y. . entend.-, des 
impies , des • incendiaires , 
des brigands■ qui. ne respi­
rent que ruines , & . car- 
nage. ..

. Il est incontestable que 
la.nation , fiinelie.ayoit.le. 
bonheur de s’accorder,avec 
le roi, ne devroit pas atten­
dre la cinquième législature 
pourchanger l’indigne cons­
titution qui vient de lui être 
fabriquée. Il est également 
«ertabi , que } si elle na
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demande pas cèr change­
ment , on sçaura l’y forcer 
bientôt par la nécessité im­
périeuse de son bonheur.

Les députés-ne, sont pas 
responsables des mauvaises 
loix , ils se sont, déclarés 
inviolables., relativement à 
leurs opinions , & c’est la 
certitude de l’impunité qui. 
leura fait commettre autant 
de crimes , débiter & dé­
créter tant d’impiétés, Il.est 
honteux pour la nation d’ap­
prouver tous ces crimes par 
son sijence, . & plus encore 
par une obéissance, servile. 
Maisrarementlaprovidence
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lâîsse-t-ellééchapper le cou­
pable aù supplice qii’il a 
méritéi Tôt où tard la jus- 
tire étend sur lui son ,b'ras 
vengeur.

ni B

ÏVe.,ENTRETIEN.

Du Roi:

I®

HP

■ Le solitaire. Il faut être 
bien possédé de la fureur 
des innovations pour chan­
ger jusqu’au titre du roi. 
Si roi de France au roi des 
Français signifient la même 
ÿhose j pourquoi s’êtresiri- 

diculemenS

l'M Ira*

ffl ■31
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diculenienti singularise.par.^ 
mi toutes les nations chez 
lesquelles les. titres d’ejhpeæ 
retir ou de roi tombent ,, 
précisément sur le. pays ?Ils 
ont donné pour raisqn, nos 
ndvateurs. j; que le- titre, de 
ni de France sembloil dire 
que la .France etoit Jà.pro-; 
priété.du xok Mais le titres' 
de roi des Français ne setaf 
bie-t-il pas dire aussi que 
tops les français sont la pro- 
priété du. roi ; l'un n’est ni 
.plus vrai , ni moins équivo­
que qqte Hantre. .

Çe;n’e..t .pas sans raison 
que jLouis 
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restaurateur de lalibertê.Vt 
est certain que c’est pour 
.dégager & étendre la liberté 
dont nous jouissions aupa- 
ravant que ce bon roi ayoit 
formé le projet de con voquer 
les états généraux & deré- 
former de concert avec 

■eux , les abus qui av oient 
lait dégénérer le ' gpti verne- 
xnentmais - c’est .en sanc- 
tionnantles décrets injustes, 
tels que la spoliation du 
clergé , la Subversion delà 

• foi catholique, & de là dis­
cipline ecclésiastique ,1a 
suppression de la noblesse, 
le nouvel ordre oii_y2utôf



le pire de tons les desor- 
i, dres introduit dans nos-ifi^ 

nances , par nos -prétendus 
-législateursl'augmenta-- 

: tion prodigieuse des- nou­
veaux impôts , c’est en ac­
ceptant cette horrible cons* 
titution que le roi, s’il eût

: sanctionné & accep té-libre- 
ment & de bonne foi j;tïn- 
roit: absolument détruit la 
liberté française , en nous 
rendant esclaves des loix-de

: l'impïété-;, du brigandag'e''-& 
de la tyrannie laplnsodieu- 
se & la plus étendue qui 
fut jamais.

. J’omets de relever des
. M 3
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sottises débitées par le pere 
Gérard sûr les sobriquets 
on surnoms donnés à la plu­
part de nos rois. Vous le fe­
rez tout aussi bien que moi;

Il vanté ensuite l’établis* 
sement de la liste civile on 
des honoraires accordés au 
roi &fix és pendant son régne 
à 2.5 millions. C’est avoir 
porté au plus, haiit 'degré 
Feutrage fait à la majesté 
royale que dé l’avoir con­
sacré par uneloi. C’est faire 
supposer que le roi pourroit 
être mauvais administrateur 
ou dissipateur des dériiëfs 
publics qui lui séroient con­
fiés j c’est annoncer que le
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roi n’a pas ,1a confiance de 
la nation ; hé ! quel respect 
veut-on que le français ait 
pour un roi dont la loi se 
défie ? Ils est certain que le 
trône a besoin d’un grand 
éclat ; il est certain que le 
grand éclat dopt r,l 
yêtu rejaillit sur la nation; 
il est certain que cet éclat 
devant varier suivant.lesçir- 
Qon’$tarices;&les.évéxiçHiensjf 
le fixer , c’est exposer la 
majesté, royale à ne briller 
que d'un , foible éclat 
dans les , grandes circons­
tances j.où il importe qu’elle 
se déploie de la maniéré du

■ ' ' M 3 



plus jé3$.tantft ;- il éâtje’ip* 
c<fro certain cnie^cette sommé ‘j 
de a5 millions est insuffi- '■ 
santé ppiir la niaison du roi;' 
réduite au petit pied d’au­
jourd’hui , sa dépense va : 
au-delà de cent mille par 
jour .j.jçjest, déjà pltis "dé '36' 
nyllipns par an'. Le ‘ToKirt^’ 
donc plus dé générosité’ 
faire. N’est-ce pas avilir un 
roi .due dé le priver d’irn 
avantage .essentiel à U niit- 
jpsté royale ? Mais il est 
prouvé que les propriétés 
de la maison de Bourbon 
régnante s’étenproiënt 
deIàSdé/,.36 à 4ô'‘nïïliiôfis- 
de reVénu. Au moins epm
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vieil droit - il que U roi 
joui t de ses vastes domaïnea. 
de familles , comme parti­
culier, & que, comme roi, 
il eût ses honoraires.' Le 
pere Gérard ajoute que le 
roi ne jouissoitpas légitime­
ment des. revenus excédons 
que .sa. majesté dépenSoitl 
C’est une effronterië qui ne 
se trouve que dans' l’igno­
rance^ Vous concevez par­
faitement, mésamis , qu’ûrie' 
jouissance confirmée à tous 
nos. rois par un Usage de 
14 siècles , est t assez légi­
time. f.

Il est fort faste qtiè la 
, • ~ . M4
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responsabilité, quant àl’acl- 
ministration suprême des 
finances & de, toutes les 
parties du gouvernement, 
n’affecte que les ministres 
seuls ; mais il faut être bien 
circonspect dans les dénon­
ciations & les accusations 
dësriiinistres, autrement le 
ministère seroit un fardeau 
insupportable dont la dé­
fiance & la persécution qui 
l’environneroientsans cesse, 
ne feraient qu’aggraver & 
rendre l’exercice plus dé­
boutant & moins utile à la 
nation. Quant aux rigueurs 
exercées sur les princes de 
la famille royale, elles sont
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d’une souveraine injustice ‘ 
jen’entreprendrai pasdey.o.us 
le prouver ; il me suffit de 
Vous rappellerque les cahiers 
donnés apx députés, ne por­
taient point la commission 
d’exercer ces rigueurs : d’où 
il suit que ,. tout ce qui a 
été décrété contr’eux est 
absolument nul. Qu’ils ne 
puissent remplir aucunes 
fonctions déléguées par le 
peuple , en.-,supposant que 
le peuple ait. le droit d’en 
déléguer, c’est une contra­
diction manifeste avec les 
principes si vantés de la dé­
claration des droits . de



( 186 ) 
l’homme Sf , du citoyen y 
c’est une défiance qui en 
déshonorant le peuple fran­
çais , ne peut servir.qu’à, 
lui mériter- la haine des 
princes, deJlaii{àmjlle royale. 
Que (les, p 1 us. proches pa- 
rens, du roi ne puissent 
sortir du .royaume ,• que le 
roi lu i - même ne puisse s’é- ■ 
lojgrier de 1 assemblée, na-. 
tionale permanente au-delà 
de la; distancé, prescrite ? de 
vingt lieues :. c’est une ty­
rannie également contra? 
di cto ire avec tous les prin­
cipes de liberté, établis par 
nos soi-disant législateurs ,
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8c'avec la- raison. En faut*' 
jl ■ dàvàffiagfr-pbur prbuveil 
que le'. roi h’est -pas libre >- 
lorsqu’i l exerce les fœnc- 
tions royales, • -

Vb ùs ' vous f appeliez • ce 
que je vous ai dit plus 
haut’ï'citië le roi devoit ab­
solument concourir avec le 
peuple à la formation de la 
loi. Pour nous faire illusion 
à Ceté'gai'd'i/Woslégislatèirrs 
baroques ont daigné accor­
derauroi le- veto suspensif,’ 
c’est-là-dirépe droit de sus­
pendre , pendant deux lé­
gislatures, la loi qui ne lui 
paroitroit pas bonne. Mais
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vous .voyez* que c’est un 
leurre. Car',’' au bout des 
deux législatures , la Ipi 
peut être admise ' malgré 
le : roi. Il . n’y aurait 
donc pas plus concouru 
qu’aux autres prétendues 
loix pour lesquelles , on 
a cru pouvoir décréter que 
la! 'sanction du roi serait 
inïïtilèV "

Les paysans déclarent 
que tout cela leur parait 
clair. <

Un autre paysan. Vous 
pouvez bien , monsieur, 
parler tout'séul-, je lie vois 
rien, à vo.usi objecter. je 
crois que mes camarades
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pensent là-dessus tout com- 
me moi. „ , 
Tousrépondent : oui, oui,

Un autoe paysa.n.hins\^ 
ce que nous appelions ins.- 
triiôtion's.., ne devient plus, 
à proprement parler , qu’un • 
discours que monsieur peut, 
bien nous adresser sur plu­
sieurs objets. Lui faire des. 
questions , ce seroit retar­
der la fin de notre aima? 
ns cli. •

M

'OH
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Verne. ENTRETIEN.
De la propriété

Le solitaire. Vous avièà 
laissé hier sur tua cheminée 3
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l’àlmanach du pere Gérard. 
J’ai lu le cinquième entre­
tien sür propriété. Je j 

>souhaiterois : pour lui que ] 
tout son almanach • ne con­
tint que de pareilles véri­
tés. Nous pouvons nous | 
dispenser de revoir ensem- 
ble.cct article.;
i; «.Une seule chose m’affli­
ge , c’est que Iq conduite 

, des premiers man égiens & ? 
la tant sublime-<?onstitn- 
tion de leur fabrique con­
sacrent les plus monstrueux 
attentats auxirproprigtés les 
plus sacrées. Demandez au 
clergé , à ; la. noblesse §j a la 
magistrature . aux officiera 

■ r ■ .
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de justice & à tant d’an - 
très ■ citoyens ; • demandez 
aux pauvres > aux hospices , 
aux hôpitaux dont les 
propriétés étaient confon­
dues &C.;, &c. &c. Hé­
las T ils gémissent tous'de 
devoir la perte’ de’ leurs 
propriétés les plus sacrées 
au brigandage de ces misé­
rables que l’égarement d’un 
peuple- corrom pu a qualifié 
législateurs

V'oltàifÉ qui employa 
toutes les ruses de la mau­
vaise foi & de son génie 
mal faisant pour -porter le 
feu roi de Prusse; le grand
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Frédéric f à l’impiété & au 
pillage , osa lui dirg 
dans une - de ..ses’ lettres. : 
»,PIûtà dieu que le pape 
eût quelque, domaine dans 
vofre;voisinage & que vous, 
ne fussiez pas si'loin de 
Notre Dame de Lorétte l ?>

Lorrette est,-une petite 
ville,, dans la Marche d’An­
cône , située sur une mon­
tagne •, à trois lieues du 
golfe de Venise : c’est elle 
qui a donné son nom à une 
chapelle j, dédiée à la sainte, 
vierge, , qu’elle renferme 
au milieu de son enceinte^ 
laquelle chapelle est peut-1 

. être
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être'lîï plus''riche du 
de par son trésor. <

Lé rdi* indigné Me ‘la prô-f ’ 
position de l’infâme ÀW- ' 
faire,lui répondit : » Lo~ 
rèttè sêrdi t à' iÿté- dé ma 
vigne , que certainement je 
n’y toucherais pas j ses tré­
sors pourraient séduire des 
ïiïcindrin , 'd es Confiant’ÿ'i 

l des jTazyzzzz, àes Pdchclieu.. 
Il ne faut pas donner de 
scandale. ’

I Plût à dieu1 qüé les' pré-f; 
tendus philosophes de no s 
jours pensassent de même ?

AI cette liste de bi’i gahds 
dit ûuisT'exceilèntk critiqué

K ■
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RQ.S S.®i,disant sé^a^eurs, 

- que le roi jugeoit capables 
d’être dirigés par les prin- 

. ripes de la philosophie mr>- 
djçûe,. gué ,de,çpins;il æûj 

" ” ajouté j ’ si l’a,ssem|>l^è , dite 
, ; nationale de France , eût 

existé de son temps !
• Tout ce que le pere Gé- 

‘ rard dit en faveur du respect 
indispensable dû à la pro­
priété., est l’une des pies 

■ violentes diatribes. contre 
. les opérations de l’infâme 

assemblée .prétendue natio-
• ‘ taie constituante. - , .
.. î. Terminons-là cet entre-

^etien,- A demain , mes
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amis 5 après ;la messe, ]ttï- 
qu’à dîner ; je vous promets 
une autre conférence dans 
toute la soirée.,------------- OM
Vleme. ENTRETIEN./-■•■y • Hl

De la Religion.'

■
Le solitaire. Ce chapi­

tre , mes amis ; est le plus ’gHB 
faux & le-plus dangereux 
de tous les articles traités MBffi 
par le pere Gérard. Il aa ffiEfl 
respire que le Liéismtf.

Na '
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” " Unpaysan. Monsieur , 
que veut dire ce mot 
Lëismë?' \
■■ Le solitaire. II signifie 
simple croyance en Lieu , 
sans aucun culte. Le deiste 
est l’homme qui n’a point 
de ’ religion particulière , 
mais qui reconnoit seule- 
ment-l’existence de Dieu , 
sans, lui rendre .aucun, culte 
extérieur.. Il,,suffit, devoir 
delà raison pour èlie con- 
vairtcu qu’il faut rendre lin 
culte extérieur à l’être su­
prême ; & Ce crilte -est. ce­
lui que Jt. C. &. après lui 
son église j ont déterrpiné.
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Point dé salut hors- de l’é­
glise. Voilà une de/ces vét* 
rites, qu’il n’é< ppjnt per­
mis, d’ignorerPLepere Gè- 

a donc fait' preuve de 
la plus grandeinipjétépar ces 
mots-: « Qui dit religion dit 
croyance en Dieu.-n SiDieu 
peut dire aujourd'hui adoré 
publiquement en France de. 
toutes les manières,dosx.c.o'a.- 
trelesloix fondamentales de 
là monarcliiefrancaise,-c’est 
contré l’antique convention 
nationale , c’est contre l’in­
térêt général des fidèles que 
lé' mauvais exemple'- des 
pratique? ipipiés'&-liéréti-.

’N3



vt (î95) .
qties de toute espèce qu’ils 
auront souslss yeux,, que 
les’ discours ^sacrilèges & 
blâsphémlatoîrés qu’ils en-’ 
tendront débiter publique­
ment dàn's les temples pro­
fanes dès' èhnfeïni's dé notre 
sainte religion , pourront 
aisément corrompre & dé­
tourner de la voie du salut.

L’impie Gérant convient 
queysemblable à une femme' 
consolante & fidèle qui nous 
a soulagé long-temps du' 
ntilieude nos maiix fi dés’ 
arftertümeS de la vie , notté 
religion ne doit pas 'être- 
répudiée. Mm ce n’est pas 



assez? dire s. *1 devait ajoute# r. 
que la répudi 8r se roi t ren on- f 
car à-son salut. Il qualifié 
quelques; lignes plus haut f 
honimes de bien.y ceux qui 
pensent devoir mourir dans 
la religion où ils sont nés. 
Celui J#.. n’est, pas homme 
de bien, qui ne fait pas tous 
ses efforts pour se (convertir 
à Jésus- Christ y qui est Ta 
voie , la vérité <S{. la vie ; 
si quelque, chose! pouvôit 
l’excuser ,. ce serait l’igno­
rance ; mais tout nous porte 
à croire que la_graçè né’la 
rend pas invincible & qu’au 
moinsi’homnie.dpibienn’gst!

' " " .Nf-
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. réellement tel que par le vœu I 

sincère '& ardent de con-I 
noître &de professer la vraie I 
religion.\

Pour êire.;ozw</e7a zneme I 
religion . il ne suffit pas de I 
nousaccorder tousàrendre 

. hommage à l'auteur éternel 
. rle.togtescliosesil .faut 11 a- | 

. dorer de la manière détermi­
née par Ïesus-Christ & son 

. jéglise. Encore .une fois, la 
r religion pe cp.nsisfe pas dans

Ja.simple croyance.
Il est faux absolument 

cp.te tleut
prÀchaini j Qld rern-plissBjit 

, Iss devoirs de la. charité. „
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(7e l’humanité, (oient tous 
des chrétiens. Si le père Gé­
rard n’est pas un méchant , 
un impie décidé , il est du 
moins bien ignorant, Vou» 
n’avez pas vu dans le caté­
chisme qûe çelà seul fit le 
chrétjenj qui dit:Çhrêiien\ 
dit disciple d 11Christ, ou de 
(i.-C't, qui est baptisé & qui 
suit la doctrine de l’église. 
Voyez donc comme Dieu a 
gagné à la révolution, par 
le système de nos législa­
teurs déistes , si tou tefois 
pn peut -dire^qïiS' impiété , 
que Dieu, étant souveraine- 
jiieiit parfait &.' indépea-l
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dant , puisse gagner, ou 
perdre.

Dire que le serment exigé 
des prêtres ne les empêche 
pas plus d’être bons prêtres* 
que votre serment civiquë. 
lié’vous empêché d’être un 
bon, laboureur , un bon. vi­
gneron, un bon artisan, c’est 
encore unenouvelle impiété 
ôu ignorance de la part du 
père Gérard.

Jurer de maintenir la cons- 
titution décrétés, &c. c’est- 
âire:

i°.;Quoique tout homme 
& toute assemblée d’hoin- 
ïriesauxqueis titillé espècî
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^’infaillifeilité^n’à ’étéi prb- - 
mise, puisse se tromper, & ' 

I décréter dés Choses contrai­
res au bien du peuple j ausc 
loixïdela justice & à la sain- » ; 
teté de là religioh j je.juré ‘ 
de maintenir / bon ou rnau- e/s 
rais, juste ou injuste, utile 
j& désastreux ,.tout ce qui ■ 
à été décrété par Fassent- - 
bléè j;
■ Ge serment est absurde |.t < 

। s’il est' dicté par un acte de 
foi sur l'infaillibilité xle l’as- 
temblée ; il est impie , s’il : 
suppose une vraie résolu­
tion ’dë maintenir Finjustë ’ 
comme le juste j pUr la seule
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raison .qu’une assemblée 
d’hommes l’a décrété. ..

S°. Çelui qui a prêté le 
serment est encore supposé 
avoir dit : quoiqu’i l, soit de 
foi que toute autorité dans 
les’ pasteurs de Jésus- Christ, 
yienf dp J. C., par son église 
seulement, quoique tous les 
décrets de la puissance civile 
sur la jurisdictioii du sacer­
doce ne puissent jamais con­
férer , ni donner, pi resser­
rer* une 'autorité spirituelle, 
malgré l’évangile .malgré 
les conciles , je jure de main­
tenir tous les décrets ‘ d’u’né 
constitution purement ci»
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Vile, qui détruit53évêchés, 
& proscrit jusqu’au mot 
d’archevêque ; une constitu­
tion civile qui crée six nou­
veaux évêchés & un nou- 
veau métropolitain , qui dé­
truit où bouleverse toutes 
les jurisdictions des évê­
ques , qui, les. envoie .ab­
soudre » Ordonner, prêcher, 
'confirmer , où ils n’ôrit de 
l’église aucun pouvoir d’ab- 
s.oüdre > de prêcher, d’prr 
donner , de confirmer ; qui 
leur défend de le faire,où ils 
convoient & dévoient le 
faire par au torité de l’église ; 
qui exerce lé même empire 



sur les pasteurs du second 
'ordre-, en statuantsur les 
curés & vicaires.

3°.■ Quoi qu’il' soit de foi 
que l’absolution de tOutprM 

Jre.pïjt nulle, connue toute1 
sa.rnissiori, s’il n’èjStenyoyé 
par l’église, je jure de Main­
tenir de toutes nrps.1'forces, 
ces curés , ces vicaires, ces 
‘évêques qui .iront absoudre , 
^c’est-à-dire, donner des ab-.1 
solutions sacrilèges & nul- 
•les,, profaner tous fesPqutrçs 
sacreiuens par-tout où ilsne 
seront établis qu’en vertu 
des décrets de l’assemblés, 
dite p,âtiqiiale.
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4°. Quoi qu’il soit de foi 

que l’église seule a reçu ds 
J, C. le pouvoir nécessaire 
pour régler sa discipline , je 
jqre de maintenir une disci­
pline opposée- aux décréta 
de l’église1, établie sur le» 
décrets seuls de la puissance 
civile,.

5?. Quoi qu’il soit de foi 
que le pape , successeur de 
Saint-Pierre , a reçu une 
véritable autorité & juris- 
dictipn sur chaque évêque y 
ehaque prêtre , chaque dio­
cèse& chaque fidèle;quoi 
qu’ilait reçu les clçfs du ciel, 
& 1& JPQJXYSiçdç
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délier sur toute la terre ; 
quoi qu’il soit de foi qu’à 
lui appartient le droit de paî­
tre les brebis & les agneaux 
de tout Iq.trqupeàii.dé j. Ç-t 
& que chaque fidele lui doit 
soumissiontQpéissàncè 
dans l’église , je juré d’em­
pêcher de toutes ines Ibrceà 
que le jiaù'e .ûsîe,janiais’'de1 
cette au to rite da ns iln empire , 
très-chrétien ; qu’il confirmé. 
les évêques : qu’il prononce, 
sur les causes, majeures , 
qu’il y ait un recours à lui 
pour la confirmation des 
évêques ou les dispenses des 
lidéles ,, jejure/dé -réduire
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t0üter,'lfori‘ awtriritéri liriè 
simp!e le 11re de coin munion, 
qiïrri’esf qu’u ri é-lïérés ie pal-11 
liée , un refus de'reeonnol- 
tre dans le vicaire Vie <7.C. 
toute l’àùtprité qu’il a reçue ’ 
de J. C. sur les divers mem­
bres de son église.

6°. Quoi qu’il soit de foj 
que Périêqufe, risf sirpérieüjç 
au prêtre , je jure de main _ 
tenir rifle cdristituïiôn qù. 
met l’évêque sous la dépen 
dance des simples prêtres ” 
qui lui défend de rien ordon» 
ner dans son diocèse sansle- 
consentement d’un conseil 
de simples prêtres , qur 1®
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Ipree ’à." waint^nij>,$pn<pvQr 
pie vicaire , si les prêtres 
de son conseil . à la plura­
lité des voix , ne consentent 
à la déposition de son vi-

' paire, no • $[>■» t é, d;
, 77. Qtioi qu’il soit inouï 

que , du jugement d’un évê­
que on appelle au jugement 
du presbytère , • quoi ; qu’il 
Boit ‘ ïiiou i qu e • les sirp pies 

i yrètres d’un diocèse?i aient 
aucune autorité ni sur leur 
dvèque ,;iii, à plus fdrte rais 
Bpnj sur i’évêquq d’um-autre. 
diocèse , je jure de mainte? 

. pirla violation de la hiérari
? au poirtt/.ijui’il'y.iait
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appel-d’un ijugement-d’ua 
évêque air presbytère- d’un 
évêque»
■ 8°. Quoi qu’il soit de foi 
que là-profession religieuse 
est une profession de sain­
te téiy de -perfection .évangé­
lique , je maintiendrai-; de’ 
■toutes mes forces une cons- 
titution qui proscritja;{iïo- 
fession. religieuse r comme 
nuisible à la chose publi­
que , &c. ? ■ l
■ 90.' Quoi qu’il 'soi® cer­
tain que l’église peut possé - 
der.&'-aequérir
memeht., je .juré? d’èmpê- 
(çjief.' que les biens possédé»
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ftn France par l’église’ p$fc* 
dant tant de siècles , soient 
jamais remis à sa disposi- 
tion ; je jure de faire tout 
mon possible pour que çes 
biens soient vendus malgré 
l’anathème du Concile de 
Trente , malgré la justice 
& la raison y je jure de les 
vûit mille fois plutôt volés , 
pillés , dilapidés , que de 
souffrir qu’il en soit fait res­
titution à l’église. ' -,

Vo il à Ce qu’à juré Te citoyen 
laïque qui a prêté - le ser­
ment civique j voilà ce qu’il 
n’a pu ni défaire sans man­
quer à la loi divine & à la
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justice même des hommes J 
à plus forte raison, le prêtre 
ne doit-il pas prêter ce ser­
ment.

Il vous est aisé , d’après 
ce'qùe'je viens de dire ,de 
distinguer le spirituel dut 
temporel, & de voir que le 
premier rie consiste pas dans 
te que lé perfe Gérard vous 
a très-malignement exposé.

Les mauvais prêtrçs .peu­
vent être distingués par 
quelques • uns des vices, que- 
cet homme - là leur repro­
che ; mais, à coup sûr , j’af­
firme que les bons se font, 
reconnoitre par les'vertu»

O S



contraires ; à là vérité .,' ils 
détestent les gens qu’on ap­
pelle patriotes dans le sens 
dë''la?révolution, parce que 
ces patriotes- là n’ont ' ni 
mœurs , ni religion , ni pu­
deur /pàrèé qu’ils 'sont iês 
bourreaux de la patrie & 
du premier citoyen qui 
leur déplaît. Ilsvoüdroient 
'bfiûtèrâùfèudténferlacons- 
ÿz'rzfzozzjpaEcequ’élle est vé-‘ 
litâB'lénaéiit' une ceilvrç in* 
fei'tfà'lè"," ' àk'cet- ’ ègâf d1 -, 
dijé'ii d’âÿdôî'Jdrk’i&J’Z'OZîMs 
et V’s'è^^iHiêe's.. ‘jirora’isas 
qu’aux âmes /)«/£.? qui au­
ront profit é ■dè 'leurS' sages 



... -, 
leçons. Les bonspretresné. 
sont rébelles aux autorités 
légitimessu r la v te r re que 
dans les • choses, illég i t i m es 
et sirréligieuses, que

ils sont bien éioignés de

ï4?w 
se contentent de gémir sur 
1ÇS troubles &,de conjurer . 
le d.ieù de paix d'y met tre . 
fipïuJJ,. .éi *44 >

, J’a pplaudi s aux bon s sen«. 
tïmênS|.que le ,pèrg 
a von lu vous inspirer en fa­
veur des prot est ans •, ils sont 
n^^î;è.ytgs en,^<iara
maiis"!! wie manqué'laL,^'atis7<

Ot
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Faction h de lejf _einbra$serr 
comme mes frères. '«fn/.-’pX’ 
Il ne fau t pas se battre pour 
la façon d’unfimple orernus-, 
mais iL faut' mourir plutôt 
que de trahir la foi de J.-C. 
té. ministre protestant qui 
cause avec le père Gérard y 
dît. ; 'Dieu & la conscience,, 
fi voilà tout. Le bon chrétien 
catholique, apostolique & 
romain , ajoute aux com- 
mandemens de sa bonne 
conscience , ceux de J.-C. 
&de son église- Que le mi­
nistre protestant' se flatta 
d’être heureux avec safem me 
& ses enfants } lé ministre



(8*7) 
catholique, ‘lë véritable mî- 
nistre de la religion de J.-C, 
ne reconneit de femme lé­
gitime, qùe la paroisse qui 
lui est confiée } d’autres 
en fans qué les fidèles de cette 
patô.issé. L’églisèlégalement 
assëinblèe en comitélui a' 
défend^ d’avoir femme & 
enfarisselôn'lâ cliàit; '& il 
aefait un devoir deh’en avoir 
que selon l’esprit de l’église. 
Eii écoutant l’église y"-il 
écoute J.-C., en la mépri­
sant, il mépriseroit'Jï-é?.-
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Vilenie»ENTÉ ET I EN.

Des contributicms publi- ■ 
ques.

liÉ jS,p,tj:tArâÉ,. Cqntrï-‘ 
bution &: zzzzy?o£signifier,t la 
même ch ose. La ldi contraint • 
à l’acquitte ment de l’une ou 
de l’au t r e.SE?impôt décrété ■' 
pas le >roi , reconnu depuis 
pius de 14 siècles pour le s u-., 
prême administrateur de la
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itionarcliie étoit légitime ; la 
contribution décrétée par six 
ou sept cent usurpateurs de 
l’autorité royale , contre là ' 
teneur des mandats qui leur 
avoient été donnés par leurs 
commettans, ne l’est en au­
cune manière. Le père 
Gérard vous a dit qu’autre- ’ 
fois ; les contributions por- 
ttriént sur ce qii’dn n’âvoit 
•pâs;; cjüë'Vëut-il'dite'jMlr'là''?'*^ 
Bé’ci toyen'qiieltdnqùeftvoiti ’ 
des biens ou mobiliers , ou ’ 
immobiliers, ou de l’indus- ■ 
trie ; s’il n’avoit rien de tout ' 
cela ; il ne payoit rien. Au­
jourd’hui , quoiqu’il ■ n’eut ‘



ilwRIkfwt

( -sap ).
ni biens, ni industrie, n’oc- 
cupeppit-iLqùe le local pro- | 
pte à. placer, un lit'ÿ il'faut ! 
qu’il paye. Je suppose qu’au- 
trefois les différentes sortes 
d’impôts fussent, plus, niul-t I 
tipliées',mais aujouïd’liùjle 
taux de chacun de ceux qui 
sont établis: esp plus qôpsi^ 
dérable. Autrefois la quan­
titél’emportoit; aujourd'hui 
c?<estla quotité>. Il me semble 
que notre condition actuelle 
est pire. Contribution fon- 
cière , contribution' (nobi­
liaire > patentes $ droits? de, 
timbre & d’enregistrement, 
iqut;çel«'ast exorbitant ; ■

jîb'

■ce 
fo 
pl 
■ys 
té 
•ni 
si

n

a
1

M
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ces quatre ou cinq objets t 
forment seuls presque fe tri­
ple de ce que chaquetitôyen 
payôitautrefois , sans conip- , 
ter les frais. de garde natio-’ 
nale, &c. Les entrées’; sont 
supprimées.; maisles denrées 
& autres marchandises sont 
augmentées ; mais le com­
merce & les arts sont pres- 
qn’àne'antis ; mais l’argent 
àl disparu & nous n’avons 
plus qu’un misérable papier 
qui perd de zjo à>5op'ouf cçrit 
en France & dont l’étranger 
ne veut poipt; maisle déficit- 
des 'finances publiques s’est 
accru prodigfousementjmait 



il s’accroît tous les jours , & 
l’avenir ne nous offre , après 
le profit consommé de la 

.vente des biens volés au 
clergé & aux hopitaux^&c. 
qu’un surcroît de charges 
.dans, le salaire des troupes, 
des milliers d’officiers tem­
porels & des ministres du 
«Suite &c. Quelest le citoyen 
qui ne convienne ' mainte­
nant que nous avpns-;perdu 
4nfinitnentaucbangedu,gpu- 
^ernement , par rapport au?; 
jinpofitions s. &c. >■<



VlIIeme ENTRETIEN,

Des Tribunaux.

.. - Te Solitaire. Je vous ai 
déjà, dit quelques piots des 
tribunaux de paix. Voyez 
page 444 ' pore ’ Gérard , 
ne vous en parle que d’une 
unanièro vague, je n’ai pas le 
tems de vous en faire connoî-, 
tre les abus & inconvénient. 
JÆajs je vous répété en géi>.
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néral qu’ils ne devroient paj 
être, 'forces , ■ c’est-à-dire. , 
que leur jurisdiction devroit 
ètr£ libre & .tolonjaire.

Il estfaux-qu’ils-puissent 
terminer toutes disputes , 
comme le dit l’un des inter­
locuteurs de l’almanach du 
père Gérard puisque1 leur 
compétence ne peut s’éten­
dre au-delà de certaines af- 
fàires&decertainessommesà

L’établissement-des jurés 
pourroit être utile 5 mais on 
ëëntqùet, choisis iijdiffé’.- 
remment parmi les citoyens, 
ces jurés n’auront ni tous , 
Ml -toujours l’iâstrùction'-&f 
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tes çôîfriciisSances nééèss’di- 
res’jp&iïr bien ■ juger. D’ail- 
léürs-' , connus ' trop Ton'g<’ 
temps- âvünC lé" jügeriïëiït dés® 
causés^ les parties- attrôlit 
trop'de/moyéris de Tés' cirS^ 
corlvénit"& corrompre*/Ëé ■ 
principal avantage qu’of­
frent lésfjjiîijeÿ- d’Ariglétëfïë ■’ 
et que les nôtres ne nous don­
neront pa s , c’est de n’ètre h 
choisis ' qu’au' moment du - * 
jugement. Anreste , toutes 
les réformes & améliorations l 
désiréespouvoient être faites 
sans l,e renversement total 
de- l’ordre judiciaire ;de- 

’piiis lô&gfëmÿ îe'i-<5r  ’sâtp’fb



■ ■ . •< 236 * 
posoità cet égard, les chan­
gements les plus utiles Si 
nous consultons plutôt l’ex- 
périence jou rnalière , que le 
pèçe Gérard , nous Voyons 
que les affaires traînent pres- 
qu’âussi longtemps qu’au. 
tréfois , qu’elles sont plus 
mal jugées , & que ni le» 
accusés , ni lés condamnés 
ne sont traités , ni dans les 
prisons , ni par leurs juges, 
d’une ihaniére plus douce 
& plus consolante. .

53 II y a, continue le pere 
(Gérard. "un jour dans l’an­
née , où tous les différens 
toue les ressentimens dài- 
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vent être offerts en sacrîJ:' 
fice à. la patrie..... c’est, le 
juillet. Il faut vuider to.uS; 
greffés, ce jour-là , si on. 
vent avoir le cœur net en. 
célébrant la fêaeratip.n 
âonc, fi ! Quelle ’infamig A 
més’arhis , de regarder, c.e- 
liontenx II. juillet comme- 
un jour de fête !
. Quelle analogie entre les- 
liorreurs commises ce jour-- 
là' & lé sacrifi.ce méritoires 
proposé pour " honorer. son 
anniversaire ! Disons plu^ 
tôt qtié '.ce sacrifice dpvroi.t.f 
être fait en expiation des 
crimes du rfi îùillet, no» 
f-'æï .... P a ’ 



pas devant le bonnet de la. 
prétendue liberté '■} niais de­
vant l’autel du vrai dieu ou­
tragé, devant le trôné du 
monarque dont l’autorité 
& la voix paternelle furent, 
dans ’ce jour de brigandage 
& de sang, si indignement 
Biépriéées.

En voilà assez pour ce 
matin : vous réviëndrêz'œt 

' a près dîner ; je vous attends 
à trois'heures..

IXeme. ENTRETIEN, 
De laforcearméfi,. e 

i^ésolîlaire. Salut} mes’
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sieurs } en quel honneiit 
l’halùt de .garde national,, 
ce't^après diner ?

Un paysan. t Monsieur, 
c’es t en l’honneur de la for­
ce armée dont vous allez 
parler.

Le solitaire. Rien de plu,s 
nangereux , à mon avis,, 
que Fexistence de plusieurs 
millions d’hommes armes 

!,sou§nprétexte?., de protéger 
; les loix qu’ils commandent 
& auxquelles- ils.désobéis­
sent souvent après les avoir 
lait,.faire ç’es,t un état 
lent qui ne peut subsister 
sans engendrer les plus
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'grandes calamités ; il est 
destructif de toute autorité 
légitime ; car t comment 
pourroit-il exister une force 
publique, ■ là,-où tout le 
mondeéstifort.Lesse.rmen?’i 
les fédéra • ions par,lesquels 
on a cru les lier , : étoicnt 

, dess cérémonies puériles <7 
peut-être même plus fu­
ites tes encore' pou r. Pavenir 
qu’elles ne l’ont été.]usqù’àr 

présent?? DeJàÀifint. l’a-né.an- 
tissement du pouvoir exé­
cutif;, delà cet abus horri- 
tble par.lequel chacun veut 
se «-mêler, d’exécuter ■& ,de 
protéger la loi} aulieu d’être 



protégé par elle-; il y a de 
■riiïoi frémir en1 voyant dès 
ïoreés considérables qui peu­
vent sans ordre & sans em­
pêchement se rassembler 8c 
se transporter où bon leur 
semble , se fédérer , con­
sulter , délibérer & rivaliser 
iavëb lës'autorités légitimes, 
avec elles-mêmes ensuite 
& îépan d re* indistinc fenient 
à lÿ’moindre querelle de 
canton , de district ou de 
département, lenr satig avec 
celui dés autres Citoyens 
paisi bles . Nous n’avons déjà 
que'trop éprouvé1 ce mal- 
îtèitij “combien de bras dé-

P4 



tournes de l’agriculture, & 
de talen s eil pure perte'potfr 
les arts!

- 'Paye plus forte, âvançe- 
nlént sàr ' & facile pour lés 
soldats; c’est a merveille; 
nûtistpdont produit 'jiisqtdà 
présent 'cesÆiens faut vàn- 
;tés | » le ' désordre & l’iirsu- 
bordinàtion. 'C’est dans la 
marine, sur tout;,; que là 
licence ■& cette' suffisance 
’Otgüeilleuse/Surte infaillible 
des nouveaux réglenrens , • 
doivent ptoduife; les plus 
terrïblëê effets ; -

On se plaint de la dé­
sertion d’un très grand



)
nombre d’olïiciers maisquel- 
le en est en partie la cause? 
n’est-ce pas l’in subordina­
tion & la révolte des soldats? 
Le père Gérard, les loue 
d’avoir résisté à ce qu’il 
appelle séductions y invita­
tions de trahir la patrie 
qui l'eut ont'.ét» faitéisplus 
d'une fois par leurs chefs, 
Patience, rnes.amis, & vous 
verrez comme ces soldats 
revenus de leurs. égarement 
aimeront à se rappeller le 
serment qu’ils prononcèrent, 
autre fois d’être fidèles à 
leur roiL'avec quelle ardeur 
ils combatron t polir défendre 



-sa. cause & le venger dps 
opprobres dont il est cou­
vert depuis près dé trois 
-ans, Patience, & vous ver­
rez le’ caquet de- ces mil­
liers de ■fanfarons bien tab- 
’battu ! oui, princes , ducs 
cdmtespnarquis ,ÿen ti lliorn- 
ines &. serviteurs fidèles du 
roi, de toutes les classes 
-& de’toutes les conditions 
.garnissentles bords d’outre- 
Rbin & toutes nos fron­
tières se disposent à tout en­
treprendre moins pour ren­
trer dans leurs droits parti- 

■cu liers que pou r re lever les 
autels du vrai Dieu , ré­
tablir le trône du monar-



ow- 
'querlégitimé & remettre 
•les augustes princes du 
sang royal en possession de 
leurs antiques & justes pré­
rogatives} le nombre de leurs 
partisans est plus considéra­
ble qu’on ne le croi t dans l’in­
térieur de nos villes & de 
noscampagnes.Ceux-ci n’at- 
tendént que le moment fa­
vorable de se montrer. Une 
foule innombrable ,dé< dér 
mocratés déguisés: déposer 
Tont ce patriotisme'insen­
sé y qne la crainte les ayoit 
forcés d’afficher jusqu’à vce 

■jour ; alors vous les verrez 
■suivre avec allegrës'se le pa- 
«lache glorieux-dei illus-
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très- rejettôns. du grand 
Henry ..combat ire & se 
faire j ou r à t ravers leu rs en - 
ïiemis confondus ; ■> alors 
vousvèrrez se’disàiper pom­
mer une vapeur, légère,- .les 
lïuagjes:épais d,e, .ces ;cahoy7 
tes indisciplinables& indis- 
ciplinées de supeibes fre­
luquets, histrions miiitairea, 
'alors.;,qé- laisse,;au,.temps 
à' vou'sapprendre léà-estp; .ce 
tems n’est pas éloigné. Il 
faut aux-lâches & aveugles 
pérés ue.rfamille’ une forte 
.pap^ngucë ,poiir le,s punir 
du m au vai s exein pie qu’il s 
ont donné à leurs enïans'j



. ( aSy )■ ■ -■ -,
il fa-lit qu’elle fasse enfin 
entrer dans leur ame l’heu­
reux repentir d’avoir.-souf­
fert jusqu’à présent casjeri- 
fans, perdre le teins précieux 
de leur éducation à bran­
dir l’armé' odieuse du. ou?- 
iiage. Cette expérience n’est 
pas loin d’eux. Puissent elle 
ne1 pas leur coûter aussi 
çlië’rqu’îl y a tout, lieu de 
le Craindre l’-'j

"xeme. ENTRETIEN., 

droits dé châqüé ci-
‘ . loyen&de. s.éstfÉVÔfr&i

’ : JL’e folitairé. Voiis av.éâ
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reponun, ihes bous amis , 
danstous lés entretiens du 
^è>ve&éfard que Te titre de 
citoyens1 français afnlre lès 
droitsde la liberté, d’égâlité, 
de sure té, de proprié té puis 
qu’ils né sont assurés dans, 
aucun autre pays. Mais, mal­
heureusement t<jus ces beaux 
avantages ne sont que ' dans 
lesen tre tiens du père gé~ 
tard'. Départemens j muni­
cipalité®, dis trie ts, commis- 
saires , sbirres nationaux , 
clubs, c’est à qui attentera 
le plus à la liberté indi­
viduelle;-' Chaque jour la 
citoyen est’ arête'foullé * 



vexé: ,dans . sa pers.onne- , 
dans. les. çpiiia & recoins 
de sa maison, emprisonné- 
sans charges;, sans; formes। 
légales &c. l'égalité'! lac 
trôuvëz-.yous,.,danfti les. .dé-.' 
crets qui n’admettent au 
nombre des ,,,citoyens acr 
tifs & des électeurs que 
ceux qui payent une somme- 
-d’imposition? &C. , &c«3æ 
surete ! laj violation conti­
nuelle Hé Ja liberté .it’emr 
porte - t-elle pas celle de­
là surêté ? la propriété !, 
consultés la, dcssus encore 
une fois le clergé , la no­
blesse, la magistrature &c.



... O4&/)
Le citoyen , dît. le père 

Gérard, ne dépend que de là 
loi; mais'compte'z-vous pour 
rien la dépendance de l'ar­
bitraire, des passions & dé 
lignorance des districts 
dés municipalités^, des dé"- 
partemens , 'de' la tyÿanpiè 
de l’assemblée manégienne’, 
de son infaine comité des 
recherches, des clubs., & 
des souverains brigands de 
tous les. coins, du royau­
me ?
' Combien de choses qui 
ne sont point défendues 
par la loi, né plait-il' pas 
souvent à' ces millibus dé 

puissances
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puissances de nous inter­
dire !

Touslescitoyens,ajoute 
ce pauvre père Gérard 
spntségalem.en.t admissibles- 
aux charges: & .aijx.digi?i>-, 
tés, mais en payant 5 mais 
s’ils ne, peuvent ;payer les 
impositions déterminées ,, 
mais s’ils n’ont payé leur 
contributionpatriotkpie ro 
lontaire dans le principe, 
& maintenant forcée, rien 
mais s? ils he;peuyent payer 
annuellement Je droit de pa,~ 
tent?fs>,, veu t-bn ..seulement 
lg§,. admettre à la profesj 
sion d’avoués qui revient y

H
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à' celle d’avocat, autre fois 
si libre & si noble? ittfir 

■' A ucurt homme '■ én ' place 
n’a d’autorite sur les ci­
toyens que par la loi. Il est 
résponsblë , s’il en a abuse 
c’est à merveille , mais est- 
ce par la loi que la liberté, la 

' sûreté &c. sont violées tous 
- les jours? mais quel exemple 

" de responsabilité exigée, ac- 
quittée me citerez-vons par­
mices millions de puissances 
de toute espèce qui nous 

-vëxentsans cesse?. '
I.’asvle d’un citoyen est 

inviolable, & on le : voit 
» Violet jour & nuit à Paris, 



eti province, en campagne, 
par comme sans l’ordre d’un 
département, d’un maire, 
d’un simple commissaire, 
d’un garde nationale des 
premiers venus, de la. po­
pulace qui se vantent d’être 
membres, du souverain.

■ Le -père Gérard, regarde 
comme des .préjugés les 
inarques - de respect que 
l’on témoiguoit autre fois 
aux grands, aux personnes 
■en place.,On né peut être 
plus ignorantI, ou <pljis 
immorale où a-t-il -vu , 
cet impudent ! que ce res- 

_■ pect ne fut pas l'un des
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principaux liens gui unis­
sent l’inférieur au supérieur 
& qu’il ne fut pas néces­
saire pour entretenir parmi 
lés hommes trop souvent 
indociles & portés à l’in­
dépendance, la .subordina­
tion à l’autorite légitime oc 
l’émulation de la vertu & 
du talent ? .

' A l’égard de cette in­
tolérance prétendue qu’il 
reproche aux mœurs de 
l’âitéiën régime , envers 
celui qui, sur des matières 
religieuses, avoit une opini- 
nion differente de la nôtre , 
intolérance qu’il impute en-
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core aux préjugés } sans 
doute , de la religion, je 
ne crains pas de. vous dire , 
en la distinguant néan­
moins de la persécution jj 
qu’elle étoit nécessaire. La 
religion, les. moeurs, l’ordre 
public & particulier se 
trouvent- ils bien aujour­
d’hui de. la tolérance que 
nos soi-disant philosophes, 
législateur® ont érigée, en 
vçrtu,. en loi? l’expérience 
des faits est plus forte quo 
tous leurs sophismes.

Il déclame poritre, Pusage 
où étoient . les nobles de 
jne, se marier qù’à des fil-

Q3
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les. nobles;jaüçun'è' loi n® 
pou voit , ni ne pourra ja­
mais leurinterdire estus'âgelp 
jjùp seroit devenue . la ïio- 
blessesans cet usage rai­
sonnable? les mésalliances^’ ■ 
n’auroient pas tarde1 à”Ia. 
détruire. Pourquoi * les ci­
toyens se seroient-ils don­
nés! tant de p.einesjpôur ’ àé* 
quérir la noblesse , s’ils ne 
se fiissen t pas souciés de la 

^cèmserye.r pure & sans mé­
lange.?

oQu$nt • aux abus affréïîx 
de la ^••bâtardise. , je les 
condamne , ' sans doute ; 
mais je ne puis m’empêcher



(
, de reconnoitre l’utilité de 

la loi qui • l’avoit. établie.
,. Plus_. ; le libertinage a de 

freins, plus ces freins sont 
resserés , plus il est ré­
primé j je sais que l’enfant, 
fruit malheureux du liber­
tinage , est innocent ; mais 
je sais .aussi qu’il importe 
souvent, en législation sur­
tout de sacrifier l'interet, 
particulier à l’intérêt géné­
ral. .....

Lé père Gérard con- 
' damne encore l’infamie dont 

orr avoit couturée' dè cou- 
. vrir la famille entière d’un 
r. supplicié; je suis bien d® 

Q4



(MS)
son avis à cet egard. Les 
fautes ne sont que person­
nelles ; mais cette infamie 
avoit ’eté plutôt' établie 
par l’intégrité des moeurs 
dè'.nôsJpérèsTque1- par nos 
lois. On aura, beau’ faire , 

; & beau dire, elle subsistera, 
tant qu’il restera dés moeurs, 
& l’éducation n’en sera que 
plus 'pure & ’ plus ôirçônà-

' pBcïêr?" "

4 pleine. É N T R E TIE N. 

; De là prospéritépMigup. 

‘ ^,LÊ! soi.i’ÈüiKE Le pèr» 
Gérard dit de fort belles



(M9)
choses sur la' prospérité- 
publique} mais la constitu­
tion T l’amour de là eçnsji- 
tution sur les quels il la 
fonde sont de bien mauvai­
ses, bases. Je vous ai prouvé- 
l’impiété., & le& .maux- 
sans nombre attachés à 
la constitution. Le moyen, 
de l’aimer ! le moyen d’es­
pérer par elle là prospérité- 
publique &; particülierp J

- Fonderoit-on cette pros- 
. périté sur l’argent ? hé! l’ar­

gent fait-il le honneur des. 
•hommes? nous voyons»les;

- -rations qui. oui; le_pluÿ.



.(a5o )
■ aimé l’argent , anéanties 
& avilies; C?est principale- 

•ihent- la cupidité des; juifs 
qui les rend odieux par- 

■ tout. L’amour de l’argent, 
& l’abondance de l’argent 
sont le principe & la source 
de tous les vices, de tousles 
désordres,■& d’ailleurs nous 

an?avons' plus .d’argent. .
Les assignats ou les écus 

-, sont la même chose , 
dit le père Gérard. Pour­
quoi donc les . étrangers les 
refusent-ils ? pourquoi donc 
ont-ils fait augmenter toutes 

. nos denrées? ilest faux, au- 
- solument faux que - nos, ma-



. ■ ( a5I )
nùfaçtiites soient plus ot’cti- 
pées que jamais depuis la 
circulation des assignats ; 
il ëst faux' qu’ils ' soient 
plus' commodes-que le nü- 
inéraire. Laissez ' ce benêt 
bavarder tout ce qu’il vou­
dra en faveur des asssignats. 
L’ex p érience dé t ru i t ■ mal - 
lieureusèment assez tout ce 
qu’il dé bi Le à ce su jet; vous 
verrez ‘ bien autre chose, 
si la guerre a lieu. Vous 
en verrez bien davantage , 
sfi''léS‘ prinCfè's ''érriigi'éS"oftt 
quelques ■ avantages.l'Vous 
en verrez bien d’autres, lors­
que tous ces-biènsvolés au 



clergé , aux hôpitaux & 
hospices &c., seront rendus, 
& qu’il faudra payer de 
nos propres deniers les sa- : 
làires du clergé’. Il faudra â-, 
néantir les assignats^. & 
c’est alors ,que le trésor pu­
blic épuisé ne pourra payer, 
les milliards de faux assi­
gnats ; cjui .se trftù^eronji en 
circulation, & c’est alors 
qu’une . foule prodigieuse; 
de familles se trouveront rui- 
nées. Pii en ne paroi t donc 
moins. Ijissiiré que la prOs- 
péri té publique de la Franc® 
avec sa nouvelle.-,constitu­
tion. Et le ' père Gérard ^iie



faitqu’ajôuter âmes frayeur^ 
•avec tous ses'sz’, tous ses 
mais, tous ses lorsque, 
en un mot, avec toutes ses 
suppositions: car vous save» 
qu’on ne prouve rien avec 
des suppositions.

Xlleme. ENTRETIEN.

jDubonheur domestique.

. Le solitaire. J’aime à 
beaucoup d’égards le lan­
gage du pere Gérardsur le 
bonheur domestique. Mais 
je suis affligé .pour I11E &;. 



pont ceux1 qtiL ferôfent la 
sottise, de le croi rë ■ • de- ne 
l’entendre! fonder ce^-bon- 
heur ni 'sur là religion: 'Ca- 
tholiqnëyapostoliqne & ro­
maine , ni même sur la ^pra­
tique' d’aucune religion • 
il vante les mœurs ; mais 
sans la religion ,» il ne peut 
y en avoir. Qu’il y ait des 
moeurs , ou qu’il n’y en ait 
pas , jamais la constitution 
qu’ il : se plaî t tan t àcelé b fer 
ne' pourra subsiste».- Les 

■■ bon nés mœurs inséparables 
nae la religion, & du senti- 
ment delà'justice là déirui- 
ront ; ‘ l’absence ou te défaut



(255) 
de mœurs la détruiront éga­
lement , en:augmentant,,.en 
fortifiant l’anarchie, en mul­
tipliant les1 désordres.

Le bonheur domestique! 
He ! peut-il ■'êxistër 't dans 
une seule famille , lorsque 
le trésor public est sans ar­
gent, le roi sans puissance, 
l’armée saiis discipline r le 
royaume sans crédit , sans 
cônsidéràtibri, sans moyens 
dé sxïbsistancéassuréëj'lonà- 
qïi e la.religion est sans autels 
lé peuple sans frein ; lorsque 
la misère générale & l’im­
punité multiplient partout 
lês'.crimes? ,■ -,



(2'56)
<he honneur

’-ali/ mon coeur se ^gonflp, de; 
soupirs, lorsque. je pense,à; 
■tous lés' y.icès de la nouvelle j 
■constitution, quiexileroient 
pour jamais ce bonheur,. si 
elle-subsistait long^tcnip j; . 
lapluniemetombedesmains.

Us paysan, ah / mon-.
sieur, nous partageons 
toute1 votrè .dôuléur,,;.no,us. 
la ressentons toute entière j 
yoyèz comme 
marades sont affligés. .

Un Acira paysan. Il 
nous reste une consolation: 
cleat’îleu’êire 
l’erreur, où ce misérable.

père



■i 3 père Gérard nous a voit pion* 
hésT; ~’Z ZZ ZZ \

Us TROISIEME PAYSAN. 
J comme je Vais le.confondre?’

Le solitaire. Il faut plu- 
J1 tôt tâcher à votre tour de 
’ I l'éclairer. Voilà ce que vous 
JI prescrit la charité.

Un quatrième paysan., 
J Mais nous sommes plus jeu- 

>1 tes que lui. Il ne voudra 
1 pas nous entendre.

Le solitaire. Le précepte 
j le la. charité est commun 

u| mix jeunèsenvërs les vieux, 
j Comme à ceux - ci envers 
I les jeùWés. Seulement les. 

. jeunes'doivent avoir l’atten-



(, a58 ) 
tion- de;ne jamais s’écarter, 
du respect dû à la vieillesse, > 
Les vieux s’obstineht-ils.à] 

■ mépriser les conseils chari- ! 
tables des jeunes ? il faut 
revenir respectueusement, 
trois fois , à la charge, les 
•abandonner s’ils persistent, 
;dans leur opiniâtreté or-1 
:sneilleuse, & se- contenter- 
:de les plaindre.

Le cinquième paysan. 
[Agréez y.tnbn. Chér i mon- 
sieur , tous nos remercie-, 
mens : ils sont bien sincères. 

■ : ■ Le solitaire. J’aurois dé­
siré mieux faire , mes amis.' 
Mais voiis mùvez trop prés-



, ; (2Î9) 
sé. J’avois commencé passa­
blement. J’ai continué à la 
hâte. Il a' fallu abréger & 
dépêcher la suite de-mon 
entreprise. 11n’y a pas'de 
comparaison entre les deux 
premiers ; entretiens les 
dix autres'. C’est votre 
fou te. L’impression de : ce 
petit Ouvrage, ne me flatte 
pas. Je n’ai ni prétentions 
à: la( glçire. d’auteur .ni la 
talent de l’ètre. üne1 bonne 
intention , des principes 
purs , quelques raisonne- 
niens & l’expérience de 
l’âge > voilà tout mon mé- 
rjtej $( .aimez moi toujours :



( aôo)
.niais gardez-vous de me 
nommer jamais pour l’au­
teur de eet Almanach.

FIN.
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''d'e S ECLiP S.E S.

Ïl y aura cette année deux Eclipses^ 

de Soleil, dont une. sera visible à 
Paris.

La première Éclipse de soleil j’ 
du 22 Mars , invisible, à Paris $ 
sera centrale èt annulaire aù lever 
du Soleil, par :i $ 2dèg'« de longitude 
occidentale  .de Paris, ét 14 degrés 
44 minutes de, latitude'auftrale/ ■_

La seconde Eclipse'.de Soleil g 
dû 16 Septembre, visible à Paris / 
commencera à 7 heures 43 minutes 
du majin., et finira à'8 heures 
10 minutes 1$ secondes.



JA S VI E R.

Prem. quart. 1er à 4 heure» 
-jaminu. du matin.

e Pleine lune le 9,, à 9 heure» 
. 13 minutes du matin.

2i

3 
4
5-6

Dim. La> Circoncifion. ■ 
lundi s. Baïile Evê qu e. 
mardi S te. Gehevieve, V. 
merc.’s/ Rigobert-, Evêq. 
jeudi s.Siméon Stylite.
•yend., L’Epi ph a nie.

7 /am. .s. Thean Solitaire.
8 Z. Diin. s. Luçîéù*» E. & M.
9 lundis. -Pierre j/Evéqùe.

1.0 imardisfcPauFj jlHermite."
11 merc.- s;Jiygin., iPape. :
12 jeudi s. Arcade >vMartyr.
13 .vend.^ Baptl^ de N. S. . .
14 fam. xi Hilaire, Évêque.
»5 U- Dim. s. Maur , Abb’é. * 
.16 lundi $, Guillaume, Evêqu^



w 
j?

18
19
20
ai
aa
a3 
«4

' 26
27 
a8
a9 
3°
31

y^A^Nj Y I^E-J^

Dern. quart. le 17 à ar;lti 
ïj minutes .du fo.ir. v-c>, 

Nbwv.lune<le aa à; $ heur. 3.6 
minutes- du foir. -

P rem. jjuaitr, le à, 11 h. 10
minu. dufoir%1L .-

ardi s. Antoine , Abbé* 
merc., la <3h^ûe_- s.. Piçrre».. • 
jepdi s. Sulpice j Evêquc. 
vend ,s.-S.éb^lien.
faip. ste Agnès;» :V. &-M* • << 
III. Marty*» /
lundi Si> Ildefonce , Evêque, n 
mardi s. Babylas » Evêque* 
merç. Conv. de s. Paul» 
jeudi,ste -Paule,Veuve. • - 
vend., s. Julien >,Evêque*- 
fam. Cyrille , Pape «
IV D, si François de Sales* ■ 
lundi ste Bathii de , Reine» 
mardi ste Mareellê*



F É V R 1ER.

Pleine lune le. 8 à 3 heurei; 
xgy , 5 ■ minutes 4 du ' matin.

C Dernier ’quartier le i$Si£ 
midi.<l.

3
4
5 
6
7 
S
9

merc. s. Ignace, Evêque.' 
jeudLLA PvRiFicÀTiON. 
vend, s. Blaifé, Martÿrl’ ’ 
fam. s. Philéas , Evêque. } 
Dimànchc' Septuagéfime. 
lïindi s/ Vaft ,- Evêque, 
mardi s» Romuald. ' 
merc.'s. Jèàn’de Mathà;
Jeudi sté Appoîlirié, yierge.* 
vend.stè Scholaftiquè. * 
fam. s. SevèrinAbbé.
Dimanche Sexctgéfime.
lundi s. «Lezïn’ E V ê que.

t mardi s;». Valentin.: ’
1 merc. ss._ Fauftin , âtcu



FÉ’V RIE R.

(f) ’Nouv. lune le ïa à 5 heures 
13 minutes du matin. ■-

3Prem.' quart, le 29 à 7 h.33 
minutes du soir. .

16 jeudi ste. Mienne , Vierge*
17 vend. s. Silyàin,.
x8 fam. s.‘Siméon, Evêque.
19 Dimanche Qwnç[uàgéfimei‘ (
20 lundi, s. Eucher , Evêque.
21 mardi s. Flayien.
22 merc.. Les Cen.dres,
23 Jeudi s. Damien. . ;
24 vend, les cinqPJ-ayes de, N. S.
2$ fam. s7 Mathias', ApÔtrêV ’
26 I. Dimanche ^uadragéfime,.
27 lundi s, Porphyre,
28 mardi §te. Honorine, ‘
2,9'merc., Quatrc-Tems.

Exacte Vî«



MARS.

©Pleine lune le 8. à 6heures.44 
‘minutes du loir. \ '

CDern. quart. 4e i$ à 7 h. 1} 
minujes-du. foir.

1 Heudi s. Aubin, Evêque»
a vend. s. Simplicé.
3 £am. ste Çunegonde.
4 II. Dimanche. Reminlfcere» 
$ lundi s. Draûfin, Evêque^ 
6 mardi s. Gbdegrand. .
7 merc. ste Perpétue.
8 jeudi s. Jean de Dieu.
9 vend, ste Françoise. " .

10 fam. 'Si Doârovée, Abbé.
11; III» Dimanche. O'cùli» 
là lundis. Pol3-Evêque. 
13 mardi ste Euphrafie. 
14 merc. si Lubin 9 Évêque.
i jeudi s. Zacharie » Pape« 
j6 vend. s. Abraham»



M A R.S.

Nouvelle lune le 22 à h> 
59 minutes du loir.

Premier ^quartier leyh à '3 fi 
45 minutes du foir.

>7 
18
’9
20 
21

fam. ste Gertrude,'Viergew 
IV, Dimanche, Latarc, 
lundi s. Jofeph, Patr» Pr» 
mardi s. Joachim.
mérc. s. Benoît j.Abbfê»

22 jeudi s. Épaphrodite.
23 vend, s. V.i&orien, &£•
24 {anu s. Simon ,, Martyr. - ^’ 
2$| V. Dimanche, La PaJJion^ 
26I lundi l’Axnonci ATioN. 
ft7lmardis.Ruppert. t 
a8> merc. s.‘ ContranRou 
29I jeudi s.iEuftafe, * Abbé;
301 vend, la CompafHon. 
" ‘ fam.s,; Acace^ Evêque.



A V R I L.

©Pleine lune te.j. à 7 h. i • nu 
dumatin. ((1

CDern. quart. lse i4à'irh.^25 
minutes du matin.

n

4 
5

7 
8.
9. 

xo
x i 
12 
U 
«4 
H

JP!» Dim», les Rameaux» 
lundis. Françôis de Pàule^' 
mardi s. Richard.
merc. s. Ambroise , Evêque*k 
jeudi., s» Vincent.
Vendi edi ’Saintl - ' 
fam., s^Hégifipe.
Dimanche. P-A S Q.U ;R.>.
lundi ste. Marie Egyptienne» ■ 
mat'di s. Mâcaire.^ 
merc. s. Léon , Pape* ’ ' 
jeudjrs. Iules , Pape. \ 
vend. ste. Heràxénégilde. - 
fakn. s-.-i'Tifiurce.
l»Dlmiine)iet Quafimodo»,-.



A V R I 1.

S Nouv.| lune le 21 à. 7 heures 
.45 minutes dirnîatin. -

Prem. quart.de 29/à icP*h,<
11. minutes du. matin.

16 lundi s. Fruftueux.
mardi .s. Anicet , Pape.
merc. s. ParfaitPrêtre- r-
jeudi ». Elphege;
vend.'ste Hildegonde. .î.'mî 
fam. s. Anfelmé, E-vêque^ 
II Dimanche, stc Opportune, 
lundi s. Georges,-Martyr.
mardi; s teEeuvè; ■
merc. s. Marcj *Evan. Àbfiin^ ■ 
jeudi s. Clêt, Pape.
vend. s.Policarpe.; Evèque.1 - 
fam; *s'. 'Vital, Martyr;.
III Dimdnche-, s. Robert, Abbé* 
'lundi $« Eutrôpe?, Evêque.

*7. 
18
»9. 
2'0
21
22
23
24 
a5.
26 
'*7 
28
29 
j0

quart.de


M A ï.

Pleine lune le 6 à 5 
æç minutes du foir.

Dernier ' quartier, le tij ^7 
heures $<3. minutes jdu mat.

3 
4

M

6
7-

>3 
«4

16

mardi s. Jacques s. Philip.
, merci s. Athanaje,'Evêque, 
jeudi L’Intent. de.’sté . Croix, 
vend, sté Monique',.Veuv^e. 
fam. Conver&dn dé s‘. Auguft. 
IV. Dim. s. Jean P. Latin. t 

'lundi s. Sraniflas, Evêque., 
mardi’s. Déliré, Eyêque. 
mérc. s. Grégoire deNaziance.' 
jeudi s. Gordien.
vend. 5. Mammert, Evêque, 
fam-s. Nérée, Martyr»-, 
V. Pim. s. Serves-, JEvéque. 
lundi Les Rogations.
mardi s. Ifidore.
merc. s. Hofloré, Evêque.

I



M A I.

Nouvelle lune le 2d à icifi
■8‘ minutes du foir.

3 Premier’ quartier le 29 à
<$2 minutes du matin» . ..</ 

17
18
*9
20

j eudi L’As’cên s t o n. • 
vend. s. Eric , Roi. 
fann sï¥>vest, Prêtre. 
m !Dzot.>.. Auftrégéfile.'
lundi s\ Hofpicé. .
mard‘.»ste« Julie , Vierge* J
merc. s.’Didïeç,Evêque./ 
jeudi-s ^Donatien.
vend. s. Urbïn, Pape.

^WLAPENTEÇpSTE^.
liinl. s. Germain, Evêque de B«

21*
22
23
24 
2$ 
2’6
27
28
n^tfiàfdi s.’> Maximin.
30 merc. Quatre-Tèms,'^-
i’jeudtetePétronille.- i no



y

-Pleine lune à.,..ijheiwe.a 
vE/ jpinut£$ -&>.£&*&• ■'%?.

r' tDérn.quarty-leui.iià'îj heures
<, 4J. miriur©s*du»doir. •*

vend. Si. Pamphile.3-' 
fan', s. Pothin. .-•»*<}< 
I. Dimanche. .La Œrinitlv 
luhdL£ Ppxar,ÿ.-«E.vêque. ■• ■ 
mardi s; Bonifaceÿ Evêque» 
merci s..Norbert pEvjâque» ï • 
j eudi -Fêt e}* Dieu. ? - 
vend. s. Medard, Evdquq«r c 
fam. s; æfime; . ,t>
U. Dim. sx Landry , i£,Yi^que» 
lundi s.JBarnabéy A$otre;» ‘ - 
mardi s. Bafilide. : >. r • . 
mérc. s. Antoine^de Pade» : 
jeudi Oâave Fete-Dieu#j ; c 
vendes. Gui > dMbytyféwt ; •



J U tï Nt

* liihe"lé 19 à o heure 
^aMninutes-dii fpir.

ss^Si -Prem. îquart. le '2.7À i heures
27: minutes du ïbir. * 

’I0
•17 
18
x9 
20 
2t 
2 2.
2J 
24 
2$J 
26
27

fam. ss.Fatgêau & Fergeort. 
ïllli Dim. s. Avît ^ Abbé; ■ 
lundi s te Mariné, Vidrge. > ~ 
mardi s; Gervais & s.- FjOtaîs, 
lundi s. Silvere , Papè. -L’Été. 
jeudis. Leufrqy,, Abbé.
vend. s. Paulin j Evêque»1 ■ 
fiïa'. Kigilè Jeûne» ‘ ■ 
I^î Dini. Natïde ^^Je-ari-B-aptà 
lundi s_. Prôner» • 
mard,i“ s. Babolein » ■ Abbéi1 1 
merc. s. Ladiflas, Roi.!"

28
29 
3®

jeudi'Vigile Jeûne. • 
vend'.''*;-Plefre ■, -si.PauU, ’ -v 
fera. \Commémor.- det.st/Paù!»1 

- S ij



JUILLET.

•z^\ Pleine luné le 4 à 7 heures . 
' 32 .minutes du foir»£g£

.Dertr. quart, le 11 à x_h» 
. 55 minutes du; matin. ■

. j,1F. Dimanche, s-.' Martial -, Ev. 
2 lundi La Vifitation de là Viei;.
3 mardi Anatole , Ev. , •
4 merc. «Tranïl. de; s. Martin.

. 5. jeudi s. Zoé, Mârt. . _ 
é vend. s. Tranquillin, M.
7 £am* s* Aubiergé. ,,, 
S VI. Dim. &e Elifabeth , R.

. lundi, s. Çyriïlë., Évêque» 
ïo mardi ste Félicité?; , 
r 1 merc. s. Benoît Abbé», 
12 jeudi.$. Guaïbert.
13 vend. s. Turiaf, Ev.
14 fam. s. B,onayentureEv.
ij Vli.^Dim. s. Henry ,, Emp» 
TÉ'hindi s. Euftate, Evêque. ■



JUILLEjT.

Nouvelle lune le, 19 à 3 h« 
40 minutes dumatiri.

3 Premier -quartier le 27 
9 minutes du matin.

17'1 mardis.* Spérat , & Tes' C.
18 merc. s. Thomas d’Aqùih. 
19'jeudi S. Vincent dé P.
20 vend, ste Marguerite. . '

fam. s. Victor J Martyr/ 
VIII Dim.;sté Marie Màdel. 
lundi stè Apollinaire, ;Eyÿ | ' 
mardi ste Chriftine.
merc. s. Jacques le Maj.
jeudi s. Chriftophe.
vend.* s. 'Çeorges.
fam. ste Anne 9 s. Joaéli.v• • 
IX. Dim. s. Loup , Evêque^ 
lundi sjIgnacelde Loyola. 

(mardiV. (Germain d’Auxérrêè

2T 
22
23 
a4 
2$ 
26'
27.
28
29 
3®
31



AO US T. *

Pleine lune le a à & heures 
xxz .£9 minutes du foir.

f Dernier quartier le 9 .à 3 h. 
t 4 minutes-du fôir*

3
4
5 
6

S
9 

•10 
i r
12 
«3
14 
«5

' merc. s. Pierre aux Liens» 
jeudi s. Etienne > P^pÇ» - 
vend. Invention de s. Etienne, 
fam. s. Dominique.- 
X. 2?. Suf. de la sté Cn- ■: 
lundi. Transfiguration de N; 5, 
mardi s. Géatan.
merci s. Juftin, Martyr,-.. • 
jeudi s. Romain , Martyr,- . 
vend, s. Laurent, Martyr, 
Tarn. Sufc. de la C. d’Épine, 
XI. D. ste Claire-, yierge,- 
lundi s; Hyppolite, • - 
mardi Vigile-Jeûne, - 
merc. Affbmp. de là Vierge, 
jeudi, s, Roch-, Confeffeur,



a © tr s
^ouy é-^ Jw? ie.i.% y

j.o'minutésduloir. £>}'

3 Premier quartier le ±$ à 7I1» 
3 5 minutes du matin.

Pleine’ tune le/31 à i ôheur^ 
\Sz * 38 minutes du loir.

vend, s., Mammèsy Martyr^ • t 
Tarn, stè,'.Hélène , Impératrice». - 
X/i. P.( s., touis'» Evêque^ 
lundi.s.• Bernard,- Abbé. ..1 ~ 
mardi s. Privât, Ëyêque. '. , 
merc.s. SympJiorien 
jeudi, s. • Sidoine. Evéquê. • 
vend. s. B.arthelemi, Apôtrè» 
iam. S. t-ottW', 4e : S 
JXZÜ. 2?. s. Zdphjriti,- Pape. f 
lundi s. Cefaire, Evêque. ■ 
mardi s. Auguïtin-, Evêques ‘r, 
mère. - la Décolat. de s. J-B4. t 
jeudi s. Fiacre , Solitaire.
vend. s. Médéjic, Abbé^ . /
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S E PT E MB RE.

é Dernier quartier' le 8 à 7 h» 
.18 minutes àu. matin.

e Nouvelle lune le 16 à. 9 h« 
'27 minutes du matin.' fes

Tarn, s. Leu, Évêque.
XIV* &vnï* s. Lazare,.reffufcité. 
lundi s. Grégoire, Pape, 
mardi s. Marcel ^.Ïiïart.
merc. s.Bertin, Abbé.
jeudi s. Ohélipe»
yend. s. Cloud, Prêtre.
fâm.s. La. NUtiviti.de la, Vierge* 
XV- D.. s. Orner, Èvêq.ùe.
lundi s.; Nicolas de Tolentiq# ' 
mardi s. Patient, Evêque.
merc. s. Sérdot,, Evêque, 
jeudi s. Maurille, Evêque, 
vend. Exalt. de ste Croix, 
fam. s. Corneille? ”
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S E*P T EM B K E»

Premier quartier lé 23 à 1 h; 
' $ 7 minute s du foir.

Pleine lune le 30 à 9 heures 
15 minutes du matin. » -

XFT. Dim. s. Cyprîen j'E.r ■ ; 
lundi s, Lambert, Evêque, 
mardi si Jean Chryfoftôme. , 
merc. Quatre -Teins» 
jeudi s..Euitache. 
vend. s. Mathieu» Apôtre, 
fam. s. Maurice. Aut. _ 
XVII. Dim.' ste Thecle, V- 
lundis. Andoche, Prêtre, 
mardi.s.- Firmin,'Evêque. 
merc. ste Sophie.,.
jeudi s. Corne, s. Damien, M. 
vend, s.- Ceran, Evêque.

16

18
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20
21
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28
29 (amt s. Michel;^Archange.
3o XViri.D. s.Krome, frêtre.



OC t O B R E.

Dernier; quartier le 8 à 2 h*.
1 ^minutes du matin.

Nouvelle lune, le 15 à ix h.
■z <minutes du fôir.

lundi s. Remy, Evêque, 
mardi, Les ss» Anges-. G. 
merç. s. Dénis l’Aréopag, A. 
jeudis, François d’Affile, 
vend, ste Aure , Vierge.
fam. s. Bruno,, IniL des Chart* 
XTX. D-.'s» Sergé-, s. Braque* 
lundi s. Demetre,- Martyr. . 
mardi S.: Denis, Eyjq.» 
meré. s. Géron, Martÿr. 
jeudi s. Nicaife, Ev.
vend. s. Vilfrid-, Ev. 
fam; s. Gérand, Comte. 
XX» D» -s. Callifto, .Pape* 
lundi ste, Thérefe Vierge* 
mardi j». Gai;,. Abbé»
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. o C T O B R E;n

Premier quartier le-aa à 8 b» 
.aj minutes du, loir.

Pleine lune le 29à 1 o heures 
32 minutes du foir.

merc.s. Cerbonnet, Evêq» 
jeudi-s.- Luc, Evàn.
vend. s. Sayinien* Evêque» 
fam. s., Sendoju,; Prêtre. 
XXf..#, ste- Ü.rfule ।. Vi M. 
lundi'. Mellon ,-.EvX'>.<;m ■» 
mardi s. Hylarion-.>» Abbé, 
merc. s/ ’ïdagloire, Ev» - ■ 
jeudi sszCrép.in, Crépini. Mi 
yerid^ s. Ruitique. .
ram.rs.‘ Frumçhce * Evêq,' 
XXÙ. ss. Simon., Jude, A 
lundi s. Faron Evêque. 

|mqrdi"?.. Wahi , J^anyiy .
[merc. Vigile • :
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N.O V E M B :Rj_E.

■4?* Dernier quartier lé 6 ai ôh» 
* 44*minutes du soir.

Nouvelle luné lé îZ » 1 tb. 
xzz z'j minutes du'matin. ‘ * 

i jeudi La Toussaint.» '
a yend. Les:M'o,rts. '■ ?
3 famvs. Marcel -, Ev. ? • *
4 XXIIID. s. Charles ,■ Archev.' 
$ lundi'ste-BéEtille,.*Abbeffeï
6 mardis. Léonard", ,Soli. -
7 merc. s. Willebrod. ,
8 jeudi Les faïntes Reliques. ., 

v9 vend.,s.Mathurin-, Prêtre.- 
io fam. s. Léon ,<îer. Pa^é.

•iï XXr^tD, s. Martin ^Evêque.
ia lundi s. Vrain,'Ev'êqùe.-
13 mardi s.Brice , Évêque^-
i4 merc. s-. Maclou.. ’ ■ 
ij jeudi s. Eugène/M.



N- 0‘ V^E M.B RE»

Premier quartier 'le ir à 4 h.
V'mitïute dumatin. ' •

©Pleine lune lé 28 à. 2 heures 
24 minutes du foir.

16 vend. s.-,Eucher ,Ev.

18
19

24

26
27

farn.j s. -Agnan, Ev.. 
XXV, Dim. ste Aude , Vierge, 
lundi.*jste Elisabeth, Vierge, 
mardis. Edmqn ,< Roi. . 
mcrc. Préfentatiôn de la V. 
jeudi ste CféciIe5~Vïej:gc^ ' 
vend. s. Clément. ,..Pâpe^ 
fam. X-Sèvçrin, Solitaire. 
XXV'I. D, ste Catherine V, 
lundi ste Geneviève , des A.

' mardi's.* Vital, Martyr.
„J merc. s> fSoft^ne. - 
29 jeudi’ si Sàturnin.
30»vend. sVAndré 7 Ap ôtrèi



D É C E M>B It E;

CPern.,,quart. ,le;^>à 6 heurt» 
, y 9 minutes du foir.

Nouvelle lune le 13 à 10 h.
35 minutés du foir.
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fam. s. Eloi, Ev., 
If Dim. jleVivent» 
lundi *s. Mifdclè,‘Ev.. 
mardi ste Barbe 
merc; s. Sabàs;i Abbé.’ 
jeudi, s. Nicolas, Év.; ' ' 
vend.'sté Fare, Vxefgç/ 
fafai.' DàrGa3ic’ept.^~a&lA"Vf 
11. D. sie 'Gofgohïe; ’r 
lundi ste Vàtefè ; •
mardi s. Fufcien, AÎart. •’ i 
merc. s. Damafe , Pâpe. 
feudïste .Luçe ,;V; M- M 
vén<k& Nicaife. ' 
fam. s. Maximin 'f Abbé. ! 
2ZZ*JP'{st& Adélaïde/ "’J



D É C E M B R E;

Premier quartier le 20 à ï lu 
t 55 minutes dufoir.

Pleine lune le 28 à 8 heure»
25 minutes du matin.

lundi ste Olympiade , Vt < 
mardi s/ Gatferi,’ Evêque, 
merc. Quatre^Tems» 
j gudi s. ; Philpgone. .. 
vend. s. Thomas, Hiv» 
fami.s. Ifchirion.-' 
IKi i2ï»»«4s ®«a* ^Viftoirc, 
lundi. f^gite-Jeûne» 
mardi rN O E*L’.?‘ 
merc’.* pn^-'M»
jeudi Jèiin J-Evi Âpà™, 
vend. Les tss,. Innbçens, M. 
fam. s. Thomas • de Cànt. 

■ Dimv ste -Colombe, Vv 
; lundi 'Silte^re^Eape* ■
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LES QUATRE SAISONS.

’l» U! P R I N T E M S. - 
;IuE ‘.commencements de cette Sai­

son arrivefâ’le9Mars,:à 9heures 
31 minutes 30 secondes du soir.

• d' è i,! È'_ t_i.
Cette Saison .commencera le 20 

Juin, à 7 ^heures '■ 28f min. 30 ■ sèC- 
du soir. *

Le commencement dé l’Automne > 
arrivera ..le 22 Septembre , à 9 
ï 3 mîn; 30 sec. du matins i ■:j’ 

‘ n Ênr £’ h ve r. '

L’HjVer commencera le 21 DA,










